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On ne saurait autoriser un héritier à faire apposer 
les scellés dans une maison étrangère au défunt 
et dont un tiers justifie avoir fait l'acquisition, en 
produisant un titre authentique auquel provision 
due. Et il importe peu que le défunt ait pu faire 
dans la propriété dont s'agit des séjours, d'ail-
leurs très passagers, si ces séjours n'ont pas eu 
■un caractère de fixité, de permanence et de durée 
suffisojit pour permettre de déclarer que ladite 
propriété a été la résidence du de cujus chez un 
tiers. 

Il en est ainsi, du moins, alors que l'héritier qui 
a requis l'apposition des scellés n'allègue, à la 
chaif,e de ce tiers, aucun dépôt de valeurs de la 
succession, aucun détournement, recel ou abus 
de confiance, et qu'en conséquence, il ne fournit 
aucune présomption de l'existence, au domicile 
audit tiers, de valeurs dépendant de la succes-
sion. 

Vainement soutiendrait-on qu'une apposition de 
scellés n'est qu'une mesure purement conserva-
toire, car elle porte, au contraire, atteinte à l'in-
violabilité du domicile, à la libre disposition de 
l'immeuble qui en est l'objet et de lout ce qui le 
garnit, et en autorisant, en outre, l'examen de tous 
les titres, valeurs, correspondances et papiers in-
times, peut avoir des conséquences pénibles. 

Vainement encore prétendrait-on —r s'agissant, dans 
l'espèce, de la succession du roi Léopold II — que 
des meubles de la couronne de Belgique auraient 
été apportés dans la propriété dont s'agit (le châ-
teau de Balincourt). 

En effet, la partie requérante, qui n'est autre que la 
princesse de Saxe-Cobourg-Gotha, ne représente 
pas la couronne belge, et, dès lors, est sans droit 
à se plaindre, en l'absence de toute intervention 
des autorités belges, notamment ^e la commis-
sion du domaine de la couronne. 

Après la mort du roi des Belges, Léopold II, la 
princesse Louise de Belgique, estimant que les 
15 millions que le roi son père a légués à ses sœurs 
et à elle, ne représentent point la part à laquelle elles 
ont droit dans l'héritage paternel, a fait apposer les 
scellés au château de 'Balincourt (Seine-et-Oise), où 
la baronne de Vaughan et le roi avaient, prétendait-
elle, résidé ensemble. 

Mme Delacroix (baronne de Vaughan) introduisit 
alors un référé devant le président du Tribunal civil 
de Pontoise, dans le ressort duquel est situé le châ-
teau de Balincourt, afin d'obtenir la levée des scellés. 

; A la date du 23 décembre dernier, le Tribunal 
civil de Pontoise, à l'audience duquel le président, à 
raison de la qualité des parties en cause, avait ren-
voyé le litige, a rendu, en état de référé, le jugement 
suivant : 

« Le Tribunal ; 
« Attendu que le président de ce siège a, par or-

donnance du 18 décembre courant, rendue à la re-
quête> de S. A. R. la princesse Louise-Marie 
Amélie de Belgique, duchesse de Saxe, prin-
cesse de Saxe-Cobourg-Gotha, autorisé l'apposition 
des scellés sur tous les titres, pièces, valeurs, pa-
piers et objets mobiliers quelconques se trouvant 
au. château de Balincourt, commune d'Arrouville, 
et pouvant dépendre de la succession de S. M. 
le roi Léopold II ; 

<< Attendu qu'il a été procédé, le même jour, à 
'apposition de scellés autorisée, ainsi qu'il résulte 
d un procès-verbal dressé par M. le juge de paix du 
canton de Marines ; 
| «Attendu que, suivant exploit de Aubev, huissier 
a Pontoise, en date du 20 décembre courant, Mme 
olancne-Zélia-Joséphine Delacroix, propriétaire du 
cnateau de Balincourt, a fait assigner en référé de-
vant le président de ce siège S. A. R. la princesse 
Umise-Mane-Amélie de Belgique en mainlevée pure 
et simple des scellés, par ce motif qu'ils auraient 
ete apposés sans droit ; que Mme Delacroix conclut 
tair6 q»ui!s soient levés sans description ni inven-
talire et hors môme de la présence de la personne 
qui les a requis ; 

« Attendu que, par son ordonnance du 22 décem-
bunalprésident a renvoyé le référé devant le tri-

s'onnoï^ Que la défenderesse déclare, ne pas 
tiSKu'il tftlevée,deS fc-ellés sollicitée,, à la.condi-

1 er'de tout i AH- ÇONÎ6(£?.N d^n inventaire régu-^l^l^fe P^rs et titres ae-

« Attendu que l'apposition, des scellés paraît avoir 
été valablement autorisée ; 

« Attendu, en effet, que S. A. R. la princesse 
Louise-Marie-Amélie de Belgique est. héritière réser-
vataire de S. M', le roi Léopold II ; qu'elle s'est 
plainte d'une atteinte qui aurait été portée à ses 
droits d'héritière réservataire et qu'il y a des pré-
somptions graves de croire que, parmi les titres et 
valeurs se trouvant au château de Balincourt, il 
existe lies documents susceptibles de permettre à 
Son Altesse Royale d'établir le bien londé de ses 
droits ; 

« Attendu qu'il n'est pas contraire à k loi de sou-
tenir que, dans" le cas où des biens sont sortis du 
patrimoine d'une personne décédée, par suite d'ac-
tes accomplis par elle de son vivant et qui, au dire 
des héritiers réservataires, constituent des atteintes 
à leur réserve, ces biens, devant être rapportés à la 
masse successorale pour l'établissement de la quo-
tité disponible, peuvent faire l'objet d'une apposi-
tion des, scellés ; 

« Attendu que, si général que soit le principe de 
l'inviolabilité du domicile, il n'est pas sans certaines 
exceptions, et que, notamment, il paraît pouvoir lui 
en être apporté une lorsqu'il s'agit de protéger, 
même par la mesure rigoureuse d'une apposition 
de scellés, l'exercice éventuel du droit particulière-
ment favorable de réduction que la loi a reconnu 
aux héritiers réservataires lorsque, comme, dans 
l'espèce actuelle, il y a des présomptions graves ; 

« Attendu qu'ainsi la mainlevée pure et simple 
des scellés qui est sollicitée par Mme Delacroix ne 
saurait, être accordée ; 

« Attendu cependant, que, pour assurer l'exercice 
des droits de S. A. R. la princesse Louise-Marie-
Am£lie de Belgique, il n'est pas nécessaire qu'il soit 
procédé, au moment de la levée des scellés, à l'in-
ventaire de tous les objets se trouvant actuellement 
sous les scellés ; mais qu'il y a lieu de distinguer : 
1° les objets servant à l'usage personnel de Mme 
Delacroix ou de ses enfants, ainsi que les meubles 
meublant usuels, argenterie, orfèvrerie courante, 
voitures, chevaux, automobiles, papiers intimes ou 
domestiques, pièces ou écrits de toutes sortes qui 
n'ont pas, au point de vue pécuniaire, une valeur 
importante, eu égard à celle de la succession ou-
verte ; 2° les bijoux de prix, les objets d'art de toute 
nature, tels que bronzes,, marbres, tableaux ou au-
tres objets ayant une valeur artistique notoire ; et 
3° les documents, écrits, valeurs mobilières, comp-
tes de banques, carnets de chèques, bordereaux d'a-
gents de change ou autres titres qui peuvent avoir 
un intérêt au point de vue de la fixation par l'auto-
rité compétente de la réserve de S. A. R. la prin-
cesse Louise-Marie-Amélie de Belgique ; 

« Attendu que la description des objets mention-
nés dans la première catégorie ci-dessus ne semble 
offrir aucun intérêt pour la défenderesse au référé, 
mais qu'au contraire, la description des objets men-
tionnés dans la seconde catégorie peut lui être utile ; 
qu'enfin, il paraît nécessaire qu'un inventaire régu-
lier soit dressé pour les documents ou pièces de la 
troisième catégorie ; 

« Attendu qu'étant donnée la qualité de la défen-
deresse au référé, et cette circonstance qu'il s'agit 
d'opérations préliminaires à la liquidation d'une 
succession ouverte à l'étranger et dans laquelle 
sont intéressées des personnes étrangères, il échet 
d'ordonner qu'aucune des opérations prescrites par 
le Tribunal ne sera faite hors la présence et sans le 
concours de M. le consul général de la nation à. la-
quelle appartenait la personne décédée et dont res-
sortissant ses héritiers réservataires ; 

« Par ces motifs ; 
« Au principal : 
«c Renvoie les parties à se pourvoir ; 
« Et, statuant en référé, vu l'urgence : 
« Dit n'y avoir lieu d'ordonner la mainlevée pure 

et simple des scellés sans description et même hors 
la présence de S. A. R. la princesse Louise-Marie-
Amélie de Belgique, qui a obtenu l'ordonnance sur 
requête du 18 décembre 1809 ; 

« Ordonne qu'il sera procédé à la levée des scellés 
en la présence de la défenderesse au référé ou elle 
dûment appelée et représentée ; dit qu'au fur et 
à mesure de la levée des scellés, les objets rentrant 
dans la première catégorie ci-dessus seront remis 
sans description à Mme Delacroix ; dit' que les ob-
jets de la deuxième catégorie seront décrits sommai-
rement pour être ensuite laissés au château de Ba-
lincourt, à la disposition et sous la garde de Mme 
Dekfcroix ; dit, enfin, qu'il sera fait un inventaire 
régulier de tous documents, écrits, valeurs mobiliè-
res, comptes de banque, bordereaux d'agents de 
change ou autres titres pouvant surtout offrir un 
intérêt au point de vue de la fixation de la réserve de 
la défenderesse au référé ; 

« Dit que les opérations de description et inven-
taire prescrites ci-dessus auront lieu par le notaire 
choisi d'un commun accord par les parties, et, à dé-
faut d'accord entre elles sur ce point, commet pour 
y procéder M. le président de la Chambre des no-
taires de Paris ; dit qu'en cas d'empêchement du 
notaire commis, il sera remplacé par simple ordon-
nance du président ; 

« Dit que 'es opérations de levée des scellés et au-
tres dont il vient d'être parlé auront lieu en la pré-
sence et avec le concours de M. le consul général 
de Belgique à Paris ou lui dûment appelé ; 

« Ordonne l'exécution provisoire du présent ju-
gement, nonobstant appel, mais après enregistre-
ment. » 

Mme Delacroix (baronne de Vaughan) a interjeté 
appel de ce jugement. 

A l'audience du 11 janvier 1910, M" Feldmann a 
soutenu cet appel devant la Cour, et M° Desjardin, 
s'est présenté pour la princesse Louise de Belgique. 

Puis, à l'audience du 19 janvier suivant, M. l'avo-
cat général Seligman a conclu en ces termes : 

Messieurs, 
La Cour est. saisie.d'une, pure question de droit 

et je suis certain, .qu'elle me saura gré de ne la dis-
cuter devant elle qu'au" point de vue. du droit, sans 
me préoccuper en aucune manière de la personna-
lité des parties qui sont en cause. 

Le roi-Léopold II-est-décédé le 17 décembre deT-

nièr, laissant pour héritières ses trois filles, les 
princesses Stéphanie, Clémentine-et Louise de Bel-
gique. Le débat actuel est soulevé par la princesse 
Louise seule. 

L'attention publique a été singulièrement éveil-
lée par ce procès, et on a attendu avec une curio-
sité maligne les secrets qu'allait dévoiler cette lutte 
judiciaire entre une princesse dont l'histoire n'avait 
pas été sans faire quelque bruit, et l'amie d'un roi 
très connu des Parisiens, aussi bien par les échos 
politiques des journaux que par les chroniques plus 
légères des salons et des boulevards. 

Les avocats éminents de la cause m'ont tracé la 
voie dans laquelle je n'ai qu'à les suivre ; ils n'ont 
parlé que du Code et de la loi ; je ne parlerai, moi 
aussi, que de la loi et du Code. Ceux qui attendaient 
de ces débats quelques révélations piquantes seront 
singulièrement déçus ; mais, par contre, votre ar-
rêt restera comme un monument de jurisprudence 
très intéressant ; il tiendra sa place dans les recueils 
des annales judiciaires, car vous allez avoir occa-
sion, je ne dis pas de poser, mais de rappeler des 
principes déjà connus et affirmés, que l'on avait 
peut-être quelque peu oubliés, car il y avait assez 
longtemps qu'aucune décision contradictoire ne les 
avait remis en lumière. 

Le jour même de la mort du roi Léopold, la prin-
cesse Louise demandait à faire apposer les scellés 
dans les deux résidences où habitait Mlle Delacroix, 
plus connue sous le nom de baronne de Vaughan ; 
ces deux résidences étaient la villa Vander Borght, 
à Laeken, près Bruxelles, et le château de Balin-
court, près Pontoise. La justice belge et la justice 
française ont donc été appelées l'une et l'autre à se 
prononcer sur la demande de la princesse Louise. 

L'apposition des scellés a été repoussée par la 
justice belge, et M. le président du Tribunal de 
Bruxelles, dans son ordonnance de référé, a donné 
deux motifs : il a, en premier lieu, invoqué un ar-
rêté royal du 16 novembre 1824, qui interdit de 
faire aucun acte judiciaire dans une propriété de la 
couronne sans une autorisation écrite de la commis-
sion du Domaine ; voilà un considérant qui ne sau-
rait s'appliquer au château de Balincourt. 

En deuxième lieu, M. le président du Tribunal de 
Bruxelles a invoqué un principe d'ordre général 
applicable en Belgique aussi bien qu'en France, 
puisque le Code qui régit ces deux nations est le 
même. Ce principe est celui « du respect du domi-
cile particulier, qui ne peut être violé sans de for-
tes présomptions que des valeurs se trouvent dans 
les lieux » ; je reprends les propres termes de l'or-
donnance de M. le président du Tribunal de Bruxel-
les. 

La décision belge refusant l'apposition des scel 
lés avait été rendue après un débat contradictoire 
il n'en a pas été de même de l'ordonnance de M. le 
président du Tribunal de Pontoise : il ne s'était pré-
senté personne pour contredire à la demande ; il y 
a été répondu sans aucune difficulté ; le débat ne 
s'est vraiment posé que dans l'instance qui est ac-
tuellement pendante devant la Cour, lorsque Mlle 
Delacroix a demandé a ce que la mainlevée des 
scellés fut ordonnée. 

Mlle Delacroix sollicitait la mainlevée des scellés 
pure et simple, hors la présence de la personne qui 
avait requis leur apposition et sans inventaire. La 
princesse Louise consentait bien, et cela était de 
toute nécessité dans l'intérêt de sa procédure, à ce 
que les scellés fussent levés, mais elle voulait être 
représentée à cette opération et elle demandait 
qu'un inventaire descriptif et estimatif fût dressé. 

La question qui est aujourd'hui pendante devant 
la Cour est exactement la même qui se serait dis-
cutée si le débat avait porté sur l'apposition des 
scellés_elle-même. En effet, si la requérante avait 
dualité pour demander l'apposition des scellés et 
si elle était fondée dans sa demande, il est évident 
qu'elle aura le droit d'assister à la mainlevée et 
d'exiger qu'un inventaire soit dressé dans la forme 
légale ; si, au contraire, c'est à tort que les scellés 
ont été apposés, il s'ensuivra tout naturellement 
qu'ils devront être levés hors sa présence et sans 
inventaire. 

Les premiers juges — car M', le président du 
Tribunal de Pontoise a cru devoir, vu l'importance 
de la question, renvoyer le référé à l'audience du 
tribunal — ont émis une doctrine appuyée sur des 
motifs très bien déduits, mais tout à fait neufs en 
jurisprudence. Voici le résumé du jugement, que 
vous connaissez bien : « La princesse Louise, disent 
les premiers juges, se plaint d'une atteinte portée 
à sa réserve ; or, il y a des présomptions que, 
parmi les titres et les valeurs se trouvant à Balin-
court, il existe des documents susceptibles de per-
mettre d'établir le bien-fondé de cette prétention. 
Les premiers juges ajoutent que, quand l'ensemble 
des biens sortis du patrimoine d'une personne dé-
cédée excède la quotité disponible, les biens qui 
doivent être rapportés à la masse peuvent faire l'ob-
jet d'une apposition de scellés ; et ils déclarent en-
core que la protection due à l'exercice éventuel 
d'une action en réduction est une cause suffisante 
pour recourir à la procédure que M. le président du 
Tribunal avait précédemment ordonnée et qui com-
porte une atteinte au principe de l'inviolabilité du 
domicile. »' 

Je suis, quant à moi, convaincu que si la Cour 
confirme au fond la décision des premiers juges, elle 
ne la confirmera que par adoption de motifs ; et si 
l'intimée, dans la plaidoirie qui a été prononcée en 
son nom, a, dans une certaine mesure, soutenu la 
thèse du jugement, son effort principal a porté sur 
une théorie qui n'avait point trouvé place dans la 
décision du Tribunal de première instance, et elle 
a appuyé ses conclusions par une articulation ten-
dant à établir devant la Cour des faits qu'elle estime 
de nature à motiver une confirmation fondée sur 
d'autres motifs que ceux qui avaient décidé les ma-
gistrats de première instance. 

Il me paraît, messieurs, impossible de dire avec 
le jugement qu'il est permis de procéder à une 
apposition de scellés chez un tiers pour rechercher 
dans sa demeure, dans ses papiers, dans ses cof-
fres, des documents qui seraient de nature à éta-
blir le fondement d'une action en réduction de libé-
ralité. Il est un grand principe qui domine notre 
législation, c'est que nul n'est tenu de produire con-
tre soi-même. Or, ce que l'on demande ainsi, c'est 

une production forcée contre soi-même ; on deman-
de de mettre une personne dans l'obligation de 
livrer à son adversaire des. documents et des pièces 
qui, découverts chez elle, seront de nature à faire 
triompher une action, que, sans cela, on n'aurait 
peut-être même pas pu intenter. 

A l'audience dernière, on vous disait, et je retiens 
l'expression, car elle est fort juste, qu'en réalité, le 
Tribunal de Pontoise avait ordonné une perquisi-
tion de justice civile ; or, si la perquisition est un 
moyen lésral en matière d'instruction criminelle, 
lors'que l'action publique est engagée, il n'en est! 
pas de même en matière civile, où elle a été toujours 
sévèrement proscrite. 

Est-ce à dire pour cela que le demandeur en ré-
duction, celui qui entend faire respecter le droit que 
lui confère la réserve légale, se trouve désarmé ? 
Non. il a à sa disposition beaucoup de moyens ; les 
conseils éclairés qui assistent la princesse Louise 
connaissent ces moyens ; ils les connaissent si bien 
qu'ils en ont déjà mis certains en œuvre. Mais on 
ne peut pas faire plus, et s'il peut être plus com-
mode d'aller chez son adversaire prendre dans ses 
tiroirs les pièces dont on voudrait plus tard se 
servir contre lui, c'est là, du moins, un moyen qui 
n'est pas à la portée des simples particuliers et qui 
est interdit par toutes les dispositions de notre lé-
gislation civile. Aucun auteur, aucun jugement, 
aucun monument de doctrine ni de jurisprudence 
n'a, à ma connaissance, avant le jugement qui est 
attaqué devant vous, admis une pareille procédure 
pour préparer le succès d'une action en réduction 
de libéralité dépassant la quotité disponible. 

L'apposition de scellés est un moyen légal mis' à 
la disposition de certains intéressés ; dans quelles 
conditions et dans quel but en peut-on user ? L'ap-
position de scellés ne saurait avoir et n'a pour 
objet que d'empêcher le détournement des valeurs 
successorales — je parle en matière de succession 
— dont personne, puisque le de cujus a disparu, ne 
connaît exactement la nature ni l'importance, et dont 
la responsabilité et la conservation ne sont à la char-
ge de quiconque, jusqu'au moment où, l'inventaire 
étant dressé, la garde légale en sera confiée à une 
personne désignée, soit par les parties, soit par la 
justice. ., 

Cette apposition de scellés ne peut donc être faite 
que sur les objets dépendant de la succession et sus-
ceptibles d'un détournement ; on ne saurait en aucu-
ne manière l'autoriser pour mettre la main sur des 
documents ou sur des titres qui appartiennent à une 
tierce personne et dont on voudrait connaître le con-
tenu malgré la résistance de celle-ci. 

A ce propos, il faut que je fasse à la Cour une re-
marque de fait : la princesse Louise se plaint, nous 
trouvons cela écrit dans la décision des premiers ju-
ges, d'une atteinte qui aurait été portée à sa ré-
serve ; mais, à l'heure où je prends la parole devant 
la Cour, elle n'a encore intenté aucune action en ré-
duction de libéralité, et j'ajoute qu'il n'est même pas 
certain qu'elle intentera jamais une action de cette 
nature. 

On nous a dit que le roi Léopold II avait, par de 
nombreux actes intéressant diverses personnes ou 
diverses sociétés, porté atteinte à la réserve de ses 
héritières naturelles et, à côté de Mlle Delacroix, on 
nous a parlé à l'audience dernière de la Société des 
Sites et Monuments, de la Société de la Côte d'Azur, 
de la fondation de Cobourg, que sais-je encore ; l'ac-
tion en réduction s'exerce, aux termes des disposi-
tions du Code civil, dans un certain ordre et en sui-
vant certaines règles. Rien n'établit aujourd'hui que, 
si la réserve a été entamée et s'il y a lieu à exercice 
de l'action en réduction, Mlle Delacroix sera atteinte 
plutôt que telle autre des personnalités ou des socié-
tés qui auraient bénéficié, contrairement à la loi, de 
ces libéralités excessives. 

Puis, il manque encore un élément important 
avant d'intenter cette action. On parle toujours d'at-
teinte à la réserve, mais il faudrait d'abord établir, 
et c'est là une chose qui est bien facile et pour la-
quelle il n'est pas besoin d'apposition de scellés chez 
les tiers, quelle a été la fortune de la personne dont 
la succession est à liquider et, une fois le montant 
de cette fortune établi, il faudrait rechercher si ce 
qui reste dépasse ou ne dépasse pas la quotité de la 
réserve. 

Rien de tout cela n'a encore été fait et on n'est pas 
entré bien avant dans la voie de l'action en réduc-
tion. Il y a dans les dossiers une pièce fort intéres-
sante que je demande à la Cour la permission de lui 
faire connaître ; c'est une lettre qui émane de deux 
jurisconsultes dont le nom fait autorité en Belgi-
que, M. Janson et M. Jaspard, qui sont les conseils 
en Belgique de la princesse Louise ; voici, à propos 
de cette action en réduction, ce qu'ils écrivent à l'ho-
norable avocat qui, en France, soutient les mêmes 
intérêts qu'eux : 

« Cher et honoré confrère, 

« Nous vous remercions d'avoir bien voulu nous 
communiquer les conclusions qui ont été prises, etc. 

« Il est manifeste qu'on va surtout insister sur la 
circonstance que S, A. R. la princesse Louise de Bel-
gique, après avoir pris des mesures conservatoires 
de ses droits et avoir allégué l'existence de donations 
importantes qui auraient été faites par le roi des 
Belges, s'abstient d'agir au fond et de poursuivre la 
réduction de ces donations. 

« La réponse à cette argumentation est simple, et 
nous comptons sur vous pour la. réfuter complète-
ment : il est absolument certain que la princesse 
Louise, se prévalant des dispositions légales qui exis-
tent aussi bien en Belgique qu'en France, cherchera, 
comme c'est son droit, à faire réduire à la quotité 
disponible les libéralités qui ont été faites par son 
auteur. Mais, comme vous le comprenez, des actions 
de ce genre ne peuvent être intentées à la légère, 
elles soulèvent des questions importantes de compé-
tence et elles exigent d'être soigneusement instruites 
avant leur introduction. Mais, ne doutez pas un ins-
tant qu'elles seront poursuivies, et vous pouvez en 
toute conscience en assurer la Cour de Paris. 

« Nous n'avons pas besoin d'ajouter que, dans la 
défense de ses droits, S. A. R. la princesse Louise 
s'efforcera de concilier le respect de ses intérêts et 
ceux de ses enfants avec certaines intentions de son 
auteur et qu'elle s'abstiendra de toute action ou de 

I 
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toute prétention qui pourrait apparaître comme mes-
quine ou vexatoire... » 

Ainsi,les conseils eux-mêmes de la princesse Loui-
se, les jurisconsultes les plus autorisés déclarent 
qu'ils ne sont point encore prêts à introduire cette 
action en réduction, qui ne peut être intentée à la 
légère et qui soulève des questions importantes, ne 
serait-ce même qu'au point de vue de la compétence. 

C'est dans ces conditions, lorsque les conseils bel-
ges de la princesse Louise en sont encore à recher-
cher comment ils introduiront leur procédure, que 
l'on ordonnerait déjà cette mesure grave qui est 
mieux o;ue le préliminaire d'une action et qui con-
siste cependant à apposer des scellés au domicile de 
l'adversaire de demain et à y chercher des armes 
pour un procès qui n'est même pas encore commen-
cé aujourd'hui ! 

En tout cas, quand bien même l'action serait déjà 
intentée, quand bien même des arguments sérieux 
en démontreraient par avance le bien-fondé, je répè-
te, avec les auteurs et la jurisprudence, que l'apposi-
tion des scellés ne pourrait être ordonnée dans le 
simple but de découvrir des documents intéressants. 

Je parle des auteurs et de la jurisprudence... Des 
lectures vous ont été faites à la dernière audience ; il 
faut que j'y revienne et que je rappelle en quelques 
mots et par quelques citations comment, jusqu'à 
présent, la doctrine et les arrêts ont entendu l'exer-
cice des actions prévues par le Code de procédure 
quant à l'appositon des scellés. Je serai, Messieurs, 
très bref sur ce point, et je m'en rapporterai surtout 
aux lectures qui ont déjà été faites à votre audience 
dernière, je ne les recommence que dans les parties 
cssscntiGllôs 

Voici, par'exemple, ce que dit le dernier ouvrage 
sur le Code de procédure civile, l'ouvrage de M. Gar-
sonnet : 

« Les scellés ne peuvent en principe être apposés 
qu'au domicile personnel du défunt et dans les au-
tres li<eux qu'il habitait de son vivant et où l'on peut 
supposer qu'il se trouve des objets susceptibles d'être 
mis sous scellés. » 

Un peu plus, loin, parlant des héritiers : 
« Les héritiers pourraient cependant requérir 

exceptionnellement l'apposition des scellés : 1° au 
domicile de l'exécuteur testamentaire, qui représen-
te le défunt, en ce sens qu'il est chargé d'exécuter 
ses dernières volontés et de délivrer ses legs ; 2° dans 
l'appartement que le défunt habitait avec un tiers 
Sont le mobilier était confondu avec ses propres 
meubles ; 3° au domicile des tiers chez lesquels il y 
a lieu de croire qu'il se trouve des meubles appar-
tenant au défunt. » 

Et maintenant, quelques lignes des Pandectes : 
« Les scellés ne peuvent, en principe, être appo-

sés qu'au domicile personnel du défunt et dans les 
autres demeures habitées par lui de son vivant sus-
ceptibles de contenir des objets mobiliers appartenant 
à la succession. Toutefois, il est admis que les scellés 
peuvent, au décès d'un individu, être apposés non 
seulement dans son dernier domicile, mais encore 
dans une maison étrangère au défunt et qu'il avait 
habitée quelque temps avant sa mort, s'il existe de 
fortes présomptions que cette maison renferme des 
objets mc'oiiiers appartenant au défunt. » 

Puis,, ïe sommaire du dernier arrêt intervenu en la 
matière, rendu par la Cour de Toulouse le 10 mars 
1893. Il est d'accord avec tous les précédents : 

« Si l'on ne peut, en principe, en raison de l'invio-
labilité du domicile, apposer les scellés au domicile 
des fiers, cette règle fléchit toutes les fois qu'il est 
possible d'admettre qu'il y a eu chez un tiers remise 
ou dépôt de valeurs de la succession ou détourne-
raient par Vui. » 

Et en 'aote, dans Dalloz : 
« On. admet d'ordinaire que les scellés'peuvent 

être apposés non seulement dans la dernière demeu-
re di'x défunt ou dans ses diverses habitations, mais 
encrée dans une maison étrangère, lorsqu'il y a de 
for'tes présomptions qu'elle renferme des objets ap-> 
pp.rtenant à la succession. » 

Je n'avais donc pas tort tout à l'heure quand je 
TOUS disais que l'unanimité de la doctrine et de la 
jurisprudence repoussent la théorie des premiers ju-
ges qui admet l'apposition des scellés, qui autorise 
la perquisition de justice civile pour rechercher an 
domicile d'un tiers des. documents appartenant à ce 
tiers, qui seraient de nature à faire établir qnil a 
bénéficié de libéralités dépassant la quotité dispo-
RiWe. Cette doctrine, elle est nouvelle en doctrine 
comme en jurisprudence, elle ne peut s'appuyer ni 
sur un auteur ni sur un arrêt. 

Mais ces auteurs et ces arrêts reconnaissent qu'il 
est possible., cependant, malgré l'inviolabilité du do-
micile, cVapposer, dans certains cas exceptionnels, 
les scellés au domicile d'un tiers. C'est sur cette 
exception à la règle générale que le jurisconsulte 
qui connaît très bien les lois de la procédure et qui 
s'est chargé à cette barre des intérêts de la princesse 
Louise entendait s'appuyer quand, après avoir sou-
tenu la thèse des premiers juges, il formulait ses 
conclusions subsidiaires, qui sont en réalité ses con-
clusions principales, et sur lesquelles il fonde tout 
l'espoir d'une confirmation du jugement. 

Sommes-nous donc dans une de ces espèces où on 
peut apposer les scellés au domicile d'une tierce per-
sonne ? 

Vous avez vu dans la note de Dalloz, dans les Pan-
dectes, dans Garsonnet, quels sont les cas spéciaux 
où exception est faite à la règle générale ; c'est, par 
exemple, le cas où quelqu'un a en dépôt des biens 
appartenant à la succession ; celui encore où un dé-
tournement aurait été commis au préjudice de la 
succession, enfin, et c'est sur ce terrain qu'on en-
tend se placer, le cas où le de cujus aurait habité 
avec ou chez un tiers. La jurisprudence reconnaît 
qu'il est permis de pénétrer chez ce tiers, mais à la 
condition expresse et nécessaire qu'il y ait des pré-
comptions graves que des valeurs de la succession 
puissent s'y rencontrer. 

L'intimée a pris devant la Cour des conclusions 
subsidiaires, auxquelles je faisais allusion tout à 
l'heure, dans lesquelles elle demande à démontrer 
qupj le château de Balincourt aurait été payé par 
M^le Delacroix, mais avec des deniers qui lui au-
raient été donnés par le de cujus ; que Mlle.Dela-
croix n'avait aucune fortune personnelle, et enfin 
que le de cujus aurait, dans la dernière année de sa 
vie... — je veux reprendre les expressions textuelles 
des conclusions : « cohabité maritalement à Balin-
court avec Mlle Delacroix ». L'intimée, par cette ar-
ticulation de faits, veut parvenir à bénéficier de la 
jurisprudence exceptionnelle qui autorise l'apposi-
tion des scellés à la résidence du de cujus, même si 
cetie résidence était fixée chez une tierce personne. 

Je m'incline volontiers devant un principe maintes 
et maintes fois affirmé ; mais, ce qu'il s'agit de savoir 
aujourd'hui c'est si nous sommes dans un de ces 
cas où ce principe peut trouver son application, et je 
crois que vous allez voir dans un instant qu'il nous 
importe fort peu que les allégations, car ce ne sont 
aujourd'hui que de simples allégations, qui se trou-
vent contenues dans les conclusions subsidiaires de 
l'intimée, soient ou ne soient pas démontrées ; même 
en les tenant pour acquis et prouvés, les faits al-
légués ne sauraient en aucune manière entraîner la 
maintien de la mesure ordonnée par les premiers 
juges. 

Nous avons entendu à l'audience dernière Mlle 
Delacroix témoigner publiquement sa gratitude à 
la mémoire de celui que, en son nom, l'on appelait, 
je croîs, ..stm. bienfaiteur, et Mîîç Delacroix n'a point 

caché que sa fortune lui venait en grande partie 
des libéralités généreuses du de cujus. Mais, cette 
fortune, elle lui a été donnée ; tout ce qui est à 
BaIin<e<QUrt lui appartient, et il est certain que le 
roi Léopold ne s'est réservé aucun droit de proprié-
té ni sur le château, ni sur le mobilier qui le garnis-
sait. 

L'inventaire ne peut être intéressant pour l'inti-
mée s'il porte seulement sur les menus objets qui 
auraient pu être, par hasard, laissés au château de 
Balincourt et qui appartiendraient au roi Léopold ; 
non, pour que cet inventaire ait quelque portée et 
quelque fruit, il faut qu'il ait pour objet la descrip-
tion et l'estimation des biens qui sont la propriété 
personnelle de Mlle Delacroix, qui lui ont été don-
nés ; et, par conséquent, la jurisprudence qui per-
met d'apposer les scellés au domicile d'un tiers, s'il 
y a présomption que des valeurs successorales se 
trouvent chez ce tiers., ne saurait recevoir son ap-
plication. 

Quand je vous lisais tout à l'heure et l'arrêt de la 
Cour de Toulouse, et les Pandectes, et Dalloz, et 

du domicile, quahd il y a des présomptions graves 
de croire qu'il existe à ce domicile des valeurs suc-
cessorales ; or, je le demande, y a-t-il des présomp-
tions de croire qu'il se trouve à Balincourt des biens, 
des documents, des titres, des valeurs, du mobilier 
dont le roi Léopold entendait se réserver la proprié-
té et dont il ne se serait pas dépouillé d'une ma-
nière définitive ? 

Qu'est-ce que le château de Balincourt ? Dans 
quelles conditions a-t-il été habité par Mlle Dela-
croix ? est-ce une demeure où il y ait lieu de croire 
qu'on pourra y faire la découverte importante qu'on 
attend impatiemment ? Balincourt est-il une proprié-
té où Mlle Delacroix vivrait depuis longtemps et où 
il y aurait des raisons de croire qu'on trouvera et du 
mobilier, et des valeurs, et des titres appartenant au 

} de cujus ? 
Le château de Balincourt a été acheté par Mlle De-

lacroix en 1908 ; il a fallu le remettre en état, et il 
résulte des documents qui vous ont été lus à l'au-
dience dernière, sur lesquels aucune contestation 
ne peut s'élever, que l'aménagement du château n'a 
été terminé que dans le courant du mois de mai 1909 
et que Mlle Delacroix n'y a passé que quelques se-

maines à deux reprises, au printemps et à l'au-
tomne de 1909. 

Ce n'est pas là qu'on trouvera des documents ou 
des titres apartenant à la succession que les héritiers 
aient besoin de garantir contre l'infidélité d'un dépo-
sitaire ou d'un gardien occasionnel. 

Je vous demande, Messieurs, dans ces conditions, 
d'infirmer purement et simplement la décision des 
premiers juges ; et j'estime que l'arrêt que vous ren-
drez sera de nature à avoir en jurisprudence une 
réelle autorité. 

En effet, ce n'est pas la première fois que des hé-
ritiers réservataires ont pensé qu'une tierce person-
ne avait pu être gratifiée au delà des limites que per-
mettent les règles en matière de réserve ; jamais-, 
jusqu'à présent, aucune décision de justice ne leur 
avait accordé de faire apposer les scellés ni de faire 
dresser■inventaire chez ce tiers, le maintien de la dé-
cision des premiers juges constituerait un précédent 
de jurisprudence qui ouvrirait la porte demain à 

MU P'-'^dures vexatoir.es et dangereuses* 
M'Ic Delacroix habite, à Balincourt, une vaste et 

Somptueuse •demeure, je doute qu'elle ait éprouvé 
une gfând géne de ce que, pendant quelques jours, 
des scellés ont été apposés sur certaines des cham-
bres de ce château et sur quelques-uns de ses meu-
bles. D'autre part, le nom de Mlle Delacroix a été si 
souvent imprimé dans les journaux, il a fait l'objet 
de tant de remarques, de tant de commentaires, qu'il 
doit lui coûter assez peu que ses affaires les plus in-
times, déjà connues de toute l'Europe, soient dis-
putées dans une salle d'audience publique. 

Mais, quand la justice est appelée à prononcer des 
arrêts, à faire une jurisprudence, elle ne doit pas ou-
blier qu'à côté des grands, il faut aussi penser et aux 
humbles et aux modestes. Si ceux-ci ne jouissent pas 
des bienfaits qu'entraîne une amitié princière, ils 
ont du moins cette compensation précieuse que les 
secrets de leur vie restent ignorés et que leurs tris-
tesses et leurs joies demeurent à l'ombre de leur 
foyer, inconnues des indiscrets. 

Paudra-t-il que demain, armé d'un précédent ren-
du dans une affaire qui aura un grand retentisse-
ment, on aille au domicile de tout citoyen apposer-
lès scellés, dans le logement dont le libre usage est 
nécessaire à sa vie quotidienne et sur les quelques 
meubles qui contiennant tout ce dont il a besoin à 
chaque heure ? Paudra-t-il aussi que le fracas d'une 
opération judiciaire révèle des secrets qui, sans cela 
seraient demeurés ignorés de tous ? Voyez, Mes-
sieurs, combien la jurisprudence qu'on vous deman-
de d'inaugurer faciliterait les abus, peut-être même 
les moyens d'intimidation. 

Je suis certain que vous ne créerez pas cette juris-
prudence et que vous ordonnerez la mainlevée pure 
et simple des scellés du château de Balincourt, par 
cette raison, contre laquelle aucune circonstance de 
fait et aucune argumentation ne peut prévaloir,qu'ils 
ont été apposés en dehors des cas limitativement 
énuniérés par la loi. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a rendu 
l'arrêt infirmatif suivant : 

« La Cour ; 
« Considérant que Léopold II, roi des Belges, est 

décédé le 17 décembre 1909, au château de Laeken, 
près Bruxelles, laissant trois héritières réservatai-
res, sa fille Louise de Belgique, épouse divorcée du 
prince de Saxe-Cobourg-Gotha, qui est seule feu 
procès, et ses deux sœurs ; 

« Que, non loin du château, dans la villa Vander-
borght, était alors installée la dame Delacroix, de 
nationalité française, qui apportait ses soins au roi 
mourant ; 

« Que, le jour même du décès, la princesse Louise 
de Belgique demanda l'apposition des scellés dans 
cette demeure, mais que cette mesure fut refusée, à 
cinq heures du soir, par M. le président du Tribu-
nal civil de Bruxelles ; 

« Attendu, a-t-il dit, qu'il n'est pas établi que la 
« villa Vanderborght ne fait pas partie du domaine 
a privé du roi ; 

« Attendu qu'aux termes d'un arrêté royal du 
a 16 novembre 1824, aucun acte judiciaire ne pour-
« ra s'instruire dans une propriété de la Couronne 
« sans l'autorisation écrite émanant de la commis-
« sion du Domaine de la Couronne ou d'un grand-
« officier ; 

« Que, d'autre part, le principe du respect du do-
rt micile particulier ne peut être violé sans de fortes 
« présomptions que des valeurs se trouvent dans 
« les lieux ; que le cas n'existe pas dans l'espèce ; 

« Disons qu'il n'y a lieu d'apposer les scellés » ; 
« Que cette décision d'une juridiction belge est 

d'autant plus intéressante qu'elle applique le Code 
français et que son second motif, tiré des principes 
généraux, était inutile après le. premier et" marqua, 
par là, toute l'importance que lui attribuait le ma-
gistrat ; 

« Considérant que ce refus ne découragea pas la 
princesse Louise de Belgique et que, d'ailleurs, elle 
obtint jfe Jfenâfcmain du président- du Tribunal S> 

Pontoise, pour une autre demeure, ce qui lui avait 
été refusé à Bruxelles ; 

et Qu'en effet, la dame Delacroix, habitant le châ-
teau de Balincourt (Seine-et-Oise), une demande 
d'apposition de scellés à son domicile fut présentée 
et acceptée dès le lendemain 18 décembre 1909 et 
que les scellés furent placés le soir, à neuf heures, 
avec le concours de la force publique et sur toutes 
les portes intérieures du château et sur les fenê-
tres ; qu'ils n'ont pas été levés et que, dès lors, au-
cun objet n'a pu y être ultérieurement découvert ou 
enlevé ; 

« Considérant que la dame Delacroix soutient 
qu'ils ont été apposés sans droit : 1° parce que Ba-
Iiiicouft n'a pas été ia résidence du roi Léopold ; 
2° parce que ce château est le domicile d'un tiers 
contre lequel n'a été élevé aucun grief de nature à 
justifier cette mesure exceptionnelle ; 

« Sur le premier point : 
« Considérant qu'en effet, le jugement soumis à j 

la Cour n'a pas admis, bien que les débats eussent 
porté sur cette question; que Balincourt eût été une 
résidence royale ; que cette omission est d'autant 
plus significative que la requête susvisée, dont il va 
être donnée copie intégrale, tire presque exclusi-
vement argument de cette prétendue résidence ; 

« Considérant, d'ailleurs, que l'appelante a pré-
senté un acte authentique d'acquisition de Balin-
court, en date du 4 janvier 1908, et qu'il en ressort 
qu'elle a, elle-même, et pour elle-même, acheté cette 
propriété dont elle a versé le prix en espèces à la 
vu des notaires ; 

« Que provision est due à ce titre ; 
« Que, sans doute, la princesse Louise de Belgi-

que offre de prouver que l'argent versé provenait 
des libéralités de son père, mais que cette circons-
tance^ fût-elle vraisemblable, ne trancherait pas la 
question de résidence, qu'elle laisserait entière ; 
que, s'il s'agit d'un droit de propriété à revendi-
quer ultérieurement par l'héritière réservataire, la 
Cour, statuant en état de référé, ne pourrait se faire 
jUgè dê ce litige qui excède sa compétence et, dès 
lors, ne saurait l'instruire ; 

« Que les deux faits articulés de ce chef ne sont 
donc point pertinents et qu'en l'état, la Cour doit 
côhsidëïêr Ràlihcbur't .èdmmë lé domicile de la 
dame Delacroix et non ia résidence du roi Léopold ; 

« Considérant, alors, que, dans sâ requête, la 
princesse Louise de Belgique affirme qu'ati moins 
son père avait sa résidence chez la dame Delacroix 
où il fàisait de fféqUeilts séjours ; qu'en outre, elle 
offre la preuve que « S. M. le roi Léopold a cohabité 
« maritalement au château de Balincourt avec la 
« damé Delacroix à diverses : époques de l'année 
« 1909 et notamment dans les derniers mois qui ont 
« précédé son départ pour le château royal de Lae-
« ken, où il devait mourir le 17 décembre » ; 

« Que ces affirmations sont restées, aux débats, à 
l'état de simples allégations dénuées de tout indice 
de nature à leur donner quelque force ; 

« Qu'au contraire, il résulte des pièces produites 
et non contestées que la dame Delacroix n'a acheté 
Balincourt qu'en janvier 1908 ; que les travaux de 
rëstaUratidn et d'améUblement n'ont été terminés 
qu'en mai 1909 et que c'est seulement le 6 mai que 
le château, suivant l'expression du tapissier-décora-
teur, a été habitable ; qu'en juin et les mois sui-
vants, il apparaît que l'appelante habitait la villa 
de Vanderborght ; qu'elle est revenue à Balincourt 
au commencement de septembre et que, justement 
à cette daté, par Une concordance frappante, le roi 
Léopold louait à Paris un appartement meublé « du 
« 15 septembre 1909 au 1er janvier 1910 » ; 

« Qu'il est certain qu'il l'habitait quand la mala-
die l'a rappelé à Laeken, à la fin de novembre sui-
vant ; qu'il ressort de ces faits la démonstration 
que le roi n'a pu faire que des séjours très passa-
gers à Balincourt dans le courant de septembre ou 
d'octobre 1909, et que l'articulation plus haut trans-
crite est inadmissible, la preuve contraire étant 
faite ; 

« Que peu importe ce qui sé passait ailleurs qu'à 
Balincourt, puisque la résidence à ce château en 
restauration est sfeulë èn question, et pour une pé-
riode de temps très limitée, d'une part, par l'acte 
d'achat, et, d'autre part, par les pièces susyisées ; 
qu'en conséquence, les séjours du roi à Balincourt, 
s'ils se sont produits, n'ont pas eu un caractère de 
fixité, de permanence et de durée suffisant pour 
permettre de déclarer que ce château a été la rési-
dence du de cujus chez un tiers ; 

« 2° Sur ia question de savoir si les scellés pou-
vaient être apposés chez le tiers à raison de graves 
présomptions élevées contre lui : 

« Considérant que la requête du 18 décembre der-
nier, à laquelle il n'a été ajouté que l'articulation 
écartée par la Cour, est ainsi conçue : 

« A Monsieur le président du Tribunal civil 
« de Pontoise; 

« S. A. R. Mme la princesse Louise-Marie-Amélie 
« de Belgique, duchesse de Saxe, princesse de Saxe-
ci Cobourg-Gotha, domiciliée à Budapesth, ayant M" 
« Charles Dupont pour avoué, a l'honneur de vous 
« exposer : qu'elle est héritière réservataire de feu 
« son père, S. M. le roi Léopold II, décédé à Bruxel-
« les le 17 décembre 1909 ; 

« Qu'elle a le plus grand intérêt à faire procéder 
« à l'inventaire de toutes les valeurs, papiers, titres 
« et objets mobiliers quelconques dépendant de la 
« succession de son auteur ; 

« Qu'il est de notoriété publique que S. M. Léo-
« pold II, de son vivant, avait une résidence au 
« château de Balincourt, commune d'Arronville, 
« achetée par lui pour Mme Delacroix, dite baronne 
« de Vaughan ; que l'on dit, d'ailleurs, cette dernière 
« engagée avec lui dans les liens d'un mariage re-
« ligieux ; 

« Que cette situation absolument avérée et la cir-
« constance que S. M. Léopold II faisait de fré-
« quents séjours au château de Balincourt nécessi-
te tent, d'urgence, l'apposition des scellés préalables 
« à l'inventaire, cette mesure purement conservatoi-
« re ne pouvant porter atteinte aux droits de qui que 
« ce soit ; 

« Qu'il y a d'autant plus lieu de faire droit à la 
« demande que l'exposante, usant de ses droits de 
« réservataire, entend éventuellement revendiquer 
« le château de Balincourt comme d'autres biens, 
« la donation faite de tous ceux-ci à ladite baronne 
« de Vaughan ayant excédé la quotité disponible ; 
' « Pouquoi l'exposante requiert qu'il vous plaise, 
« Monsieur le président, vu la présente requête, les 
« pièces à l'appui et la loi, l'autoriser à faire appo-
« ser par M. le juge de paix du canton de Marines 
« les scellés sur tous les titres, pièces, valeurs, pa-
« piers et objets mobiliers quelconques se trouvant 
« au château de Balincourt et pouvant dépendre de 
« la succession de S. M. le roi Léopold II, et ce no-
« nobstant toutes oppositions de la part de toutes 
« personnes, offrant de vous en référer, en cas de 
« difficultés, scellés préalablement apposés. Et ce 
« sera justice » ; 

« Considérant que cet acte n'allègue aucun dépôt 
de valeurs de la succession royale à Balincourt, au-
cun détournement, recel, ou abus de confiance et 
qu'en conséquence, il ne fournit aucune présomp-
tion de l'existence au domicile de la dame Delacroix 
d6 valeurs dépendant de la sucesssion de Léopcld II; 

« Que Balincourt est dono dans le même cas crus 
la villa i'àndenbofght et que le magistrat français 
doit, pour les mêmes raisons, juger comme M. le 
président du Tribunal de Bruxelles ; 

« Que, d'ailleurs, le jugement de Pontoise n'a cité 
autTtmo préemption ; 

« Considérant que la requête exprime aussi net-
temenî le regret que cette propriété et d'autres biens 
immeubles aient été donnés par le roi à la dame De-
lacroix, ce qui implique l'aveu de dons manuels de 
ces biens qui, dès lors, seraient sortis antérieure-
ment, d'après la demanderesse,- du patrimoine Q6 

son père ; 
« Qu'en conséquence, les scellés ne peuvent; être 

apposés sur tous ces objets ; 
« Considérant que, sans doute, la princesse Loui-

se de Belgique estime que ces prétendus dons ma-
nuels excèdent la quotité disponible, mais que le 
seul désir de les connaître et de les évaluer pour 
arriver à la réduction de ces libéralités, s'il y a lieu, 
ne peut justifier une mesure aussi rigoureuse, chez 
un tiers, que l'apposition des scellés ; 

« Considérant qu'on soutient vainement que cette 
précaution est purement conservatoire et ne nuit à 
personne ; 

K Qu'au contraire, elle porte atteinte à l'inviolabi-
lité du domicile et à la libre disposition du château 
et de tout ce qui le garnit ; qu'elle autorise l'exa-
men de tous les titres, valeurs, correspondances et 
papiers intimes et peut avoir des conséquences pé. 
nibles ■ 

« Qu'on objecte vainement que les papiers inti-
mes seront séparés des autres et rendus, puisque, 
pour faire ce choix, il faudra examiner les uns com-
me les autres ; 

« Considérant qu'aussi bien la princesse Louise 
de Belgique ne sera pas désarmée po'ur intenter l'ac-
tion en réduction qu'elle annonce, qu'il lui restera 
tous les autres moyens de preuve, si nombreux, 
dont elle utilise quelques-uns, dès maintenant, dans 
les banques françaises ; 

« Qu'elle ne pouvait compter, contre un tiers, que 
sur ces moyens ordinaires, comme l'enseigne le ju-
risconsulte belge Laurent (t. XII, p. 287) ; 

« Considérant qu'en vain on prétend, sans l'ar-
ticuler, que des meubles de la couronne de Belgi-
que auraient été apportés à Balincourt ; 

« </u'en effet, la princesse de Saxe-Cobourg-Go-
tha ne représente pas la couronne belge et, dès lora, 
est sans droit à se plaindre ; 

« Que les autorités belges, notamment, la cern-
mission du domaine de la couronne, ne sont inter-
venues en aucune façon à ce propos, et que, si ce 
transport a eu lieu, il sera facile de s'en convaincre 
avec les inventaires des résidences royales, les mar-
ques spéciales des meubles et les lettres de voi-
ture ; 

« Considérant que, sans doute, le Tribunal de 
Poiiioise a fait expressément, état de « la qualité » 
de la princesse Louise de Belgique, mais que cette 
qualité de ià partie n'accroît point ses droits ; 
' « Qu'il a aussi décidé que le consul général de 
Belgique assisterait à toutes les opérations de levée 
de scellés, ce qui les rendrait impossibles si le con-
sul général refusait de s'y rendre, mais qu'aucune 
convention consulaire n'existe, à ce sujet, entre la 
France et la Belgique et que, notamment, la conven-
tion du 8 juillet 1899 est absolument muette à cet 
égard ; 

« Qu'il convient donc de ne tenir compte au pro-
cès que des pièces versées au dossier et de n'y pas 
instituer une sorte de droit régalien contraire! aux 
droits imprescriptibles des citoyens français ; 

« Qu'en résumé de l'ensemble de ces pièces tft 
aussi des débats résulte la preuve que le château 
de Balincourt n'a pas été, pour Léopold II, roi des 
Belges, une résidence privative ou partagée et qu'il 
n'est apporté à la barre aucune présomption de 
l'existence, dans cette demeure, de biens quelcon-
ques dépendant de la succession du roi ; qu'en con-
séquence, il y a lieu d'ordonner la levée des scellés 
apposés sans droit chez un tiers ; 

« £ar ces motifs ; 
« Infirme le jugement dont est appel ; et, statuai 

à nouveau, en l'état de référé ; 
« Rejette, comme mal fondées, toutes les conclu-

sions de la princesse de Saxe-Cobourg-Gotha ; 
« Repousse l'enquête sollicitée, les faits articulés 

étant non pertinents ou démentis par la preuve con-
traire ; 

« Ordonne la levée immédiate, sans description ni 
inventaire et hors la présence de la princesse de 
Saxe-Cobourg-Gotha ou de ses représentants, des 
scellés apposés au château de Balincourt le 18 dé-r 
cembre 1909 ; 

« Condamne la princesse de Saxe-Cobourg-Gotha 
en tous les frais de l'apposition et de levée de ces 
scellés et en tous les dépens de première instance et 
d'appel ; 

« Ordonne la restitution de l'amende ; 
« Et, vu l'urgence, autorise l'exécution du présent 

arrêt sur minute et avant enregistrement. » 

OBSERVATION. — Consulter les conclusions de M. 
l'avocat général Seligman publiées ci-dessus. 

CHRONIQUE 

PARIS, LE 26 JANVIER 1910 

Aujourd'hui a été promulguée la loi votée hier et 
ouvrant au ministre de l'intérieur des crédits provi-
soires s'élevant à la somme de 2 millions pour se-
cours aux victimes des inondations. 

M. Briand a institué au ministère de l'intérieur 
une commission chargée de répartir ce crédit * 
2 millions. 

Cette commission est composée de MM. PayellÇ-
procureur général près la Cour des comptes, prési-
dent ; Sainsère, conseiller d'Etat ; Poupardin, con-
seiller à la Cour de cassation ; Chaperon, conseille1 

maître à la Cour des comptes ; Delamotte, inspec-
teur des finances ; Maringer, directeur de l'adminis-
tration départementale et communale ; Mirman. 
recteur de l'assistance et de l'hygiène publiques ■ 
Ogier, directeur du contrôle et de la comptai)"116 

au ministère de l'intérieur 

La première Chambre du Tribunal civil de la Seine 
a renvové au 6 avril prochain les diverses instance-
en 100,000 francs de dommages et intérêts dont il3 

été saisi par MM. Hertz et Coquelin contre le Jo"1"' 
nal, l'Eclair et la Bomie Chanson, à la suite de 
divulgation de passages de Chantecler. 

(Tribunal civil de la Seine, 1" Ch. — Président 
de M. Ditte. — Audience du 26 janvier 1910.) 

—o— 

S. A. I. le grand-duc Boris Wladimirovitch a acMj 
té au mois de juin 1907 une voiture à la Sociei 
Parisienne Automobile. Malheureusement, peu apre ' 
un grave accident étant survenu au véhicule, P 
suite d'une faute de son chauffeur, d'important 
réparations ont été rendues nécessaires, et c'est ' 
■l'occasion de leur paiement qu'est née la difûc* 
que lé Tribunal vient de solutionner. 

S. A. I. le grand-duc Boris Wladimirovitch 
tait, en effet, que le montant des réparations e*| 
exagéré et que les travaux avaient été en partie «, 
cessités pur îa mauvaise qualité du la macula3». 
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il faisait offre de 1,523 francs sur la somme de 
francs pris qui lui était réclamée. 

Le Tribunal n'a pas admis sa thèse, en déclarant, 
d'une part, que le grand-duc avait d'abord accepté 
mie réduction de 1,000 francs sur le montant de la 
note qui s'élevait à 14,614 francs et comprenait 
alors, outre les réparations, le solde du prix de la 
voiture, et, en outre, qu'il avait, après examen, reçu 
cette voiture sans aucune protestation. Dans ces 
conditions, ajoutait le Tribunal, sa prétention a un 
caractère purement dilatoire, et il convient de le 
condamner à payer la somme réclamée par la Société 
Parisienne Automobile. 

(Tribunal civil de la Seine, 68 Ch., 3° sect. — Pré-
sidence de M. Hugot. — Audience du 26 janvier 
1310. — M" Lcbée et Sourbès, avocats.) 

Où s'arrêtera l'inondation qui dévaste en ce mo-
ment une pailie de Paris et du bassin de la Seine ? 
On l'ignore, et les dernières nouvelles des stations -
météorologiques justifient pour cette nuit et pour 
demain les plus vives alarmes. 

A l'heure actuelle, des milliers de familles sont 
chassées de chez elles, menacées clans leurs biens et 
dans leur vie même, et le fléau progresse d'une façon 
constante et implacable. 

La situation à Alfortville devient tragique. 
11 y a, à l'heure actuelle, 16,000 sinistrés. 
Une cohue lamentable se presse sur la route et 

se dirige sur Paris. Des hommes, des femmes, des 
vieillards, des enfants, grelottants, les yeux mouillés 
de larmes, portent sur leur dos des paquets conte-
nant du linge, des vêtements et les objets les plus 
précieux qu'ils ont pu sauver. 

Les sauvetages ont été repris ce matin à six heu-
res et se poursuivent sous les rafales de neige. 

Il reste encore 2,000 personnes à délivrer. Un cer-
tain nombre d'entre elles refusent de quitter leurs 
domiciles bien que l'eau atteigne le premier étage. 

On a dû procéder à l'enlèvement de vingt et un 
malades, au nombre desquels se trouvaient deux 
jeunes femmes qui ont accouché dans la nuit et plu-
sieurs paralytiques. 

Tous ont été transportés dans les hôpitaux de 
Paris. 

A la suite de l'inspection de l'état des bâtiments 
du ministère des affaires étrangères à laquelle M. 
Pichon vient de procéder avec M. Chedanne, archi-
tecte du département, il a été décidé que l'aile en 
bordure de la rue de Cpnstantine, qui renferme tous 
les services du département des affaires étrangères, 
serait immédiatement évacuée. 

Toutes les directions ont été aussitôt fermées. 
M. Pichon s'est rendu au ministère de l'intérieur 

pour informer le président du Conseil de cette situa-
tion. 

Le service des affaires étrangères reste provisoire-
ment -assuré par le cabinet du ministre. 

Les dossiers les plus importants de la direction 
politique et du contentieux sont transportés d'ur-
gence dans le palais du ministre. 

L'eau monte actuellement dans la cour intérieure 
du ministère, menaçant de pénétrer dans les bureaux 
du service du départ. 

Autour du ministère, l'inquiétude est vive ; les 
agents de service eux-mêmes sont maintenus à dis-
tance de la gare des Invalides dom on redoute l'effon-
drement. De plus, on craindrait une explosion de la 
voûte du Nord-Sud, où l'air est comprimé par la 
montée ininterrompue des eaux. 

L'eau envahit de plus en plus le Palais de Justice ; 
la cour de la Sainte-Chapelle est absolument inon-
dée ; le dépôt des journaux, le petit parquet, le 
casier judiciaire sont inabordables. 

Le Tribunal de simple police est inondé jusqu'à 
hauteur de la barre des témoins. 

Justement il y avait aujourd'hui audience ; elle 
fut tenue dans la salle des délibérations. 

 <g> 
M" JOUTEL, avoué à Bar-sur-Aube, demande de 

suite un bon principal clerc. Appointements, 150 
francs par mois. 

BOURSE DE PARIS DU 26 JANVIER 1910 
Nous retrouvons encore aujourd'hui le marché 

mières séances de la semaine, c'est-à-dire que l'hé-
sitation continue à prédominer. La Bourse n'achète 

plus. Il est vrai qu'elle ne vend pas davantage. Nous 
sommes en face d'une calamité générale ; on redoute 
les pertes qu'auront à subir l'Etat et les particuliers, 
ainsi que l'arrêt du travail dans un grand nombre 
d'mdustries. Toutes les entreprises qui sont touchées 
d'une façon quelconque par les inondations voient 
leurs actions baisser plus ou moins. C'est surtout le 
début de la séance qui a fait preuve de faiblesse. Le 
3 O/O avait perdu le dernier cours de la veille. Il est 
vrai qu'il l'a franchi ensuite ; la dernière heure a té-
moigné, en effet, d'un peu plus d'assurance. La clô-
ture s'est faite à 98.75. Les Etablissements de crédit 
ont regagné en dernier lieu leur niveau de la veille. 

En banque, le marché des mines d'or a été lourd. 

fil BATTÏ ï V ancien avoué 
tiil. JDUULL I , 55, boul. Sébastopol,Paris 

Téléphone! 53-65 

A. CÉDER 
ETUDES D'AVOUÉ. - Cour de Lyon. Produit 

net 40,000 fr. — Centre. Produit 22,000 fr. — Cowr 
de Ronen. Produit 20,000 fr. - Est. Produit 20,000 
fr. — Cour de RIom. Produit 18,000 fr. — COUP de 
Toulouse. Produit 12,000 fr. 

DEMANDE. — Un principal clerc d'avoué de Paris, 
disposant de 100,000 fr. comptant, désire prendre la suite 
d'un cabinet d'affaires sérieux et honorable. 

Toutes les annonces judiciaires et légales 
prescrites par le Code civil, les Godes de 
procédure et de commerce et les lois spécia-
les, pour la publicité et la validité des ac-
tes, des procédures ou des contrats, pour-
ront être insérées, en 1910, dans 

LA GAZETTE DES TRIBUNAUX 

(Arrêté de M. le préfet de la Seine 
en date du 18 décembre 1909, in-
séré dans ïiotre numéro du 28 
décembre 1909.) 

DIVORCES 

Etu<>e de M8 VALLET, avoué à Paris, 
46, rue de Londres,. 

D'un jugement rendu par défaut par la 
quatrième chambre du Tribunal civil de la 
Seine, le 4 novembre 1909, enregistré, 

Entre Mme Marie DUPLAY, veuve en 
premières noces de M. Jean-Marie LE 
GUENNEC et épouse en secondes noces de 
M. Antoine FRANCE, demeurant à Yvry-
suv-Seine, 6, rue Paul-Bert, 

Et M. Antoine FRANCE, demeurant à 
ïvry-sur-Seme, 91, rue de Paris, ci-devant, et 
actuellement sans domicile ni résidence 
connus, 

Il appert : 
Que le divorce a été prononcé à la requête 

et au profit de la lemme. 
«Ju&*W* 1

puWiû, con^rmément à l'ar-ticle 2»Y du Code civil ; 
(Signé) VALLET. 

(6994) ' 

VENTES IMMOBILIÈRES 

Adj. Gh not., Paris. 15 février. 3 maisons 

À ïo HMIBITTÂ fila, »©. ROY. brut 
11,450,11,940 et 15,225f.M.à p.120,000, 130,000 
150,000 f. S'ad. M>Hussenot, not., r.Pyrénégs, 
393. 

(6983) 

Etudes da Me Postanque, avoué à Be-
sançon, de Me« Charles Rémoad et Riakliû, 
notaires «-n la même ville. 

VENTE Î*AR INCITATION 
les êtraugers admis, le mardi 1 S février 
1910, à 2 h. après-midi, en la Chambre des 
notaires de Busançon. sise rue Gambetta, 5. 

1° VASTE IMMEUBLE -S,11 
comprenant plusieurs corps de b&timSnts, 
avec aisaness et dépëndàîiêes, 

' A BKSANQM 8&r 
Revenu brut, 7,681 fran»s. 

Mise & prix 7©,©<ft© fs-araess. 

Fil 
comprenant «iemx corps de bâti-
ments avec aisances et dépendances, 

SiSlUSESiMp^'Cn. 
Revenu brut, 3,o59 francs» 

Mise à pvix. » 4©,®0© francs. 
Le ïîîoc est réservé. 

Pour tous renseignements, s'adres38r, soit 
à Me Charles Rémond, notaire, dépositaire du 
oahier des charges; soit à M» Ricklin, notaire; 
soit à Me Postanque et à Me Colère, avoués. 

Signe : A. POSTANQUE. 
(6993) 

Vente an Palais, à Paris, le samedi 
19 féVrisï 1910, à 2 h. Propriété dite . 

CHÂTE1U DE LMrSlWel 
OU ABBAYE DE.N.-D.. DE LIVRY 

, ttisë à Sêirlgtiêi . 
communes ae Lîvry et de Cllcby-stMis* 
Bois, canton du Rainey (Seine-et-Oise). 

Cent. S© 1». 8® a. 48 c. 

I LOTS avec faculté de réunion 
| er I f\W\ Château, bâtiments d'habita-
1 L" 1 tion, chapelle, ferme, commun», 
Lois, parc, iardin, terres labourables, pièces 
d!eau, etc. Cout. itoh. 2? &. 33 c. 

Mise a prix : 61,009 francs. 

2 e 8 £k fl Maison, jardin, terres. Conte-
hv I nadee, 75 ares 16 centiares. 

Mise à prix : 1©,©0© francs. 
We B Terrain de culture. Gonte-
t) Lv I nance, 1 hectare 24 ares. 

Mise à prix : 4,0©© francs. 
Total des rriiëeâ à prtx S 75,000 francs. 

S'adresser à Me SSruaet, avoué, 95, nié 
des Petits-Champs, et à M. Ménage, adminis-
trateur iudi»., 44, rue des Mathurins, Paris. 

(6993) 
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CONVOCATION DES ACTIONNAIRES 

COMPTOIR CENTRAL DE CRÉDIT 
ï. Î4AUD & Èiè. 

Société en commandite par actions 
au capital de 5,160,000 fr. entièrement versés 

31, rue de Mogador, Paris. 

MM. les actionnaires sont convoqués . en 
Assemblées générales ordinaire et extraordi-
naire, pour le lundi 28 février 1910, confor-
mément aux articles 52, 53, 54, 55, -56, 57, 58 

et 62 des Statuts et à l'article 19 de la loi du 
24 juillet 1867. Ces assemblées auront lieu 
salle des Agriculteurs de France, 8, rue 
d'Athènes, à Paris, à trois heures de l'après-
midi, 

ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLÉE ORDINAIRÉ 

1° Présentation des comptes et du bilan 
arrêté au 31 décembre 1909 ; approbation et 
décharge s'il y a lieu ; 

2° Fixation de la répartition ; 
3° Nomination de membres du Conseil de 

surveillance. 
ORDRE DU JOUfi DE L'ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE ' 

1° Rapport de la commission nommée à 
l'Assemblée générale extraordinaire du 27 fé-
vrier 1909, en vue de la conversion de la So-
ciété en Société anonym^ ; 

2° Conversion de la Société en commandite 
J. Naud et Cie en Société anonyme, ainsi 
qu'il est prévu à l'article 62 des Statuts et 
vote des mesures qui en sont la conséquence, 
notamment eii ce qui concerne la liquidation 
et le règlement des droits du directeur-gé-
rant dans l'actif social ; 

8° Prorogation de la durée dé la Société ; 
4° Adoption d'une rédaction générale nou-

velle des Statuts pouvant comporter des mo-
difications à tous articles des Statuts an-
ciens ; 

5° Fixation des jetons de présence du Con-
seil et de la rémunération des commissaires ; 

6" Nomination du Conseil d'administra-
tion ; 

7° Nomination des commissaires. 
Les Assemblées se composent des porteurs 

et propriétaires de dix actions au moins. 
Toutefois, tous les actionnaires, même ceux 
qui ne possèdent qu'une seule action, sont 
convoqués à l'Assemblée générale extraordi-
naire et seront admis à prendre part au 
vote sur les questions prévues sous les n°s 4, 
5, 6 et 7 de l'ordre du jour ci-dessus. 

Le dépôt des actions doit être fait au siège 
social, 31, rue de Mogador, à Paris, de dix 
heures à trois heures, cinq jours au plus 

tard, avant celui des Assemblées. (Délai dé 
rigueur.) 

Pour que l'Assemblée extraordinaire puis-
se délibérer sur première convocation, il 
faut qu'elle réunisse au moins fa moitié des 
actions. MM. les actionnaires sont donc ins-
tamment priés d'effectuer le dépôt de tous 
leurs titres, au siège social, en temps utile. 

Des exemplaires des statuts nouveaux se-
ront remis ou envoyés à MM. les action-
naires, sur leur demande. 

Le Directeur-Gérant, 
J. NAUD. 

(2024) 

AVIS AUX ACTIONNAIRES 

Société Parisienne de Modes 
au capital de 1,500,000 francs. 

Les actionnaires de la Société .Parisienne 
de Modes, sont convoqués en Assemblée gé-
nérale ordinaire pour le 17 février prochain, 
à deux heures du soir, au siège social, a 
Paris, rue-de Braque, n° 6. 

Ordre du jour : 
Rapport, du Conseil d'administration ; 
Rapport du commissaire ; 
Approbation du bilan et des comptes de 

l'exercice 1909 ; 
Fixation du dividende et allocation au 

Conseil ; 
Nomination d'un commissaire et d'un 

commissaire suppléant. 
(2025) 

Las annonces Industrielles et comxnercta 
(es sont reçues ches MM. La grange, Cer, 
et Gle, I, place de la Bourse, Paria, el M 

buiean du Journal. 

gSS&BBSSBBB 

^ U publication légale des actes de 
Société <>A obligatoire, pour l'an-
née 191/0, dans l'un des quinze jour-
naux suivants ; 

LA 

GAZETTE DES TRIBUNAUX 
^.LesPetites Ajtiches ; - Les Affi-
ches Parisiennes el Départementa-
r ; ,7 he DJoit ;~LaLoi;~ La 
gazette du Palais ; - Le Moniteur 
^Ventes ; - Le Courrier ; - Le 
umehn municipal otficiel de la VU-
w de Pans ; - Le Moniteur officiel 
%,C?inrleTC^ ! ~ U Journal spé-
cial des Sociétés françaises par ae-
nons ; - Le Moniteur des Travaux 
publics ; — Les Affiches de Paris ; 
Tn„f , Dépêche coloniale ; — Le 
tournai des Travaux publics. 

AVIS D'OPPOSITION 

,,T™
vant ieiPloit de M» GAM-

BIER, huissier à Paris, en date 
du vingt-deux janvier mil neuf 
cent dix, enregistré, M. FRÂYS-
»E, demeurant à Paris, 215, rue 
«e l'Université, a fait notifier au 
syndicat des agents de change 
près la Bourse de Paris la per-
te d'une action au porteur de 
dix livres sterling libérée de la 
Crown Mines Limited, n° -
11276, et ce à telles fins que de 
droit, notamment d'obtenir un 
nouveau titre. 

E. GAMBIER. 
(2023) 

Deuxième publication. 

Suivant acte sous seings pri-
ves en date du 10 janvier 1910, 
Mme veuve HATTLER, demeu-
rant à Paris, 54-, rue du Fau-
bourg-du-Temple, a vendu à M. 
Charles MEYER le fonds d'im-
primeur sur étoffes qu'elle ex-
ploitait à Paris, rue de la Fon-
tame-au-Roi, 66, et cédé son 
droit au bail des lieux. 

L'entrée en possession a eu 
Ueu le 15 janvier courant. 

Pour les oppositions, domicile 
^^bi au cabinet de M. Elie 
BESSIÈRES, 61, rue du Fau-
bourg.du-Temple, à Paris, où 
elles devront être formées dans 
les dix jours au plus tard de la 
présente publication. 

Pour extrait ■ 
E. BESSIÈRES. 

ERRATUM 
. A l'insertion parue dans ce 
îournal, le vingt-six janvier mil 
KK5&A cur-etant la Société : 

GALLET, PELLERIN & Cie 

Au lieu de : 
aawsièBpment - pue ja rai. 

son et la signature sociales 
sont : 

« GALLET, PELLERIN 
et Compagnie », 

Lire : 
Troisièmement. —- Que la rai-

son et la signature sociales 
sont : « GALLET, PELLERIN 
et C'6 ». 

BAUDRIER. 
(1423 bis) 

MODIFICATIONS 
STATUTAIRES 

SOCIETE 

À. OLIVIER & Cie 

Siège à Paris, rue Richer, n° 26. 

Suivant acte reçu par M° Lu-
cien-Alexandre BAUDRIER, no-
taire à Paris, les vingt-sept et 
vingt-neuf décembre mil neuf 
cent neuf, enregistré, 

1° M.Louis ROUSSEAU, pro-
priétaire, maire de Parmain 
(Seine-et-Oise) et y demeu-
rant ; 

2° M. Auguste OLIVIER, né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
de Lisbonne, n° 5 ; 

3° M. Charles OLIVIER, né-
gociant, demeurant a Paris, rue 
Richer, n° 26 ; 

4° Et M. René OLIVIER, né-
gociant, demeurant aussi à Pa-
ris, square Labruyère, n° 3, 

Seuls membres de la So-
ciété en commandite sim-
ple : 

A. OLIVIER & Cie 

dont le siège est à Paris, 
rue Richer, n° 26, 

Ont fait aux Statuts de ladite 
Société diverses modifications 
relativement aux conditions de 
la commandite et à son rem-
boursement ou retrait partiel 
ou total ; desquelles il résulte 
notamment : 

Premièrement. — Qu'à partir 
du premier janvier mil neuf 
cent dix, les susnommés se 
sont réservé mutuellement le 
droit de réduire le montant de 
la commandite en se prévenant 
par écrit au moins un mois à 
l'avance et dans les délais ci-
après : 

En mil neuf cent dix, jusqu'à 
concurrence de Fr. 50.000 

De mil neuf cent onze à mil 
neuf cent dix-huit inclus, jus-
qu'à concurrence de onze mille 
francs chaque année ; 

Enfin, en mil neuf cent dix-
neuf, dernière année sociale, le 
complément, soit douze mille 
francs ; 

Dsuxiônismeni. — Qu'au fur 
e* à mesura que le capital 
commmanditai re diminu eraa t, 
soit par remboursement ou par 
■retrait et afin de conserver tou-
jours complet le capital social 
da chsï cent mille francs, il se-

rait prélevé, sur le compte spé-
cial dit Compte obligé des asso-
ciés gérants, une somme égale 
à celle remboursée ou retirée ; 

Et que ce prélèvement serait 
fait par tiers à chacun des 
comptes obligés des trois asso-
ciés gérants. 

Expéditions dudit acte 
ont été déposées, l'une 
au greffe du Tribunal 
de commerce de la 
Seine, et l'autre au 
greffe de la Justice de 
paix du neuvième ar-
rondissement de Pa-
ris, le onze janvier 
mil neuf cent dix. 

Pour extrait : 
BAUDRIER. 

(1424) 

FORMATION DE SOCIÉTÉ 

Entre les soussignés : 
M. Georges BOURGEAU, de-

meurant à Paris, 51, boulevard 
Gouvion-Saint-Cyr, 

D'une part ; 
M. Robert JONON, demeu-

rant à Paris, 11, rue d'Artois, 
D'autre part ; 

U a été convenu ce qui suit : 
Premièrement. — Il est for-

mé entre MM. BOURGEAU et 
JONON, une Société en nom 
collectif ayant pour objet l'ex-
ploitation d'une affaire dite 
« Paris-Fleuri », dont le but est 
d'installer des caisses fleuries 
aux balcons et aux fenêtres, de 
fournir et de renouveler les 
fleurs moyennant un abonne-
ment annuel ; 

Deuxièmement. — La raison 
et la signature sociales sont : 

JONON & COMPAGNIE 
La signature appartiendra 

aux deux associés, mais ne se-
ra valable que pour les besoins 
de la Société ; 

Troisièmement. >— Le siège 
social est, quant à présent, 11, 
rue d'Artois, et pourra être 
transféré partout ailleurs, si 
bon semble aux associés ; 

Quatrièmement. — M. BOUB-
GEAU apporte son projet, ses 
études antérieures sur l'embel-
lissement de Paris, les contrats 
passés avec les fournisseurs, le 
bénéfice des traités de publici-
té consentis par les journaux à 
des prix spéciaux, le tout éva-
lué à la somme de dix mille 
francs ; M. JONON apporte une 
égale somme de dix mille 
francs, destinée aux frais d'ins-
tallation, ds lancement, de pu-
blicité et généralement raus 
autres. Le versement qui doit 
être opéré par M. JONON sera 
fait dans le délai d'un mois et 
constaté par un reçu en forme 
de son coassocié, faute de quoi 
le prSstmt contrat sera rjura-

ment et simplement annulé. Les 
dettes personnelles de l'un ou 
de l'autre associé n'ayant pas 
pour oause les besoins de l'as-
sociation restent à la charge 
personnelle de celui qui les a 
contractées ; 

Cinquièmement. — Les asso-
ciés se réservent d'augmenter 
leurs apports, suivant les be-
soins et l'extension de leur 
commerce ; 

Sixièmement. — Les bénéfi-
ces de l'exploitation seront par-
tagés par moitié, déduction fai-
te des frais qui sont à la charge 
de M. JONON ; les pertes se-
ront supportées par moitié ; 

Septièmement. — Le partage 
des bénéfices sera fait tous les 
trimestres ; 

Huitièmement. — En cas de 
cession de l'exploitation, le prix 
de vente sera également par-
tagé par moitié entre les as-
sociés ; 

Neuvièmement. — M. BOUR-
GEAU est spécialement chargé 
des relations avec les fournis-
seurs et clients, et M. JONON 
est spécialement chargé de l'ad-
ministration et de la compta-
bilité ; 

Dixièmement. — La durée de 
cette Société sera de deux ans 
et renouvelable par tacite re-
conduction ; 

Onzièmement. — Tous pou-
voirs sont donnés au porteur 
d'un des originaux, afin d'opé-
rer les dépôts aux greffes du 
Tribunal de commerce et de la 
Justice de paix du huitième ar-
rondissement. 

Fait en quatre originaux, à 
Paris, le vingt-trois "décembre 
mil neuf cent neuf. 

Lu et approuvé l'écriture 
ci-dessus : 

Robert JONON. 
Lu et approuvé l'écriture 

ci-dessus : 
Georges BOURGEAU. 

Dépôts du présent acte 
ont été faits, le vingt-
cinq janvier mil neuf 
cent dix, aux greffes 
du Tribunal de com-
merce de la Seine et 
de la Justice de paix 
du huitième arrondis-
sement de Paris. 

(1427) 

COMPTOIR GÉNÉRAL 

D'ÉLECTRICITÉ ET D'APPLI-
CATIONS INDUSTRIELLES 

Dîsaclution. 
I. Suivant délibération en 

date du vingt-huit juillet mil 
neuf cent neuf, dont copie du 
procès-verbal a été déposée aux 
minuits 3B M0 LANQUE2T, 

notaire à Paris, suivant acte 
reçu par lui le quatorze ̂ décem-
bre- mil neuf cent neui, l'As-
semblée générale extraordinai-
re des actionnaires du Comp-
toir Général d'Electricité et 
d'applications industrielles, So-
ciété anonyme au capital de 
deux cent cinquante mille 
francs, ayant son siège à Paris, 
o, rue Ballu, a adopté, à l'una-
nimité, la résolution suivante, 
dont extrait littéral suit : 

L'Assemblée, sous la condi-
tion suspensive ci-après expri-
mée : 

1° Autorise l'apport ou la 
cession à une Société anonyme 
existante ou à créer, au capital 
minimum de un million cinq 
cent mille francs, de tout ou 
partie de l'actif de la Société ; 

2° Et, comme conséquence de 
la réalisation définitive de l'o-
pération qui vient d'être autori-
sée, décide que la Société sera 
dissoute par anticipation, à 
compter du jour où la condition 
suspensive ci-après énoncée 
aura été accomplie et par le 
seul fait de son accomplisse-
ment. 

Et, pour ce cas, elle charge 
de la liquidation et nomme li-
quidateurs les membres com-
posant le Conseil d'administra-
tion de la Société qui sont MM. : 

Paul MORIN, président ; 
Paul DELAPORTE, adminis-

trateur délégué : 
Louis MATHIEU, administra-

teur, 
Auxquels elle confère les pou-

voirs les plus étendus, d'après 
les lois et usages du commerce, 
pour opérer la liquidation de la 
Société eh se conformant, pour 
les décisions à prendre et les 
délégations à donner, aux rè-
gles écrites sous le titre trois 
des Statuts pour le Conseil d'ad-
ministration : faire tous traités, 
transactions et compromis, con-
sentir tous désistements, main-
levées, et radiations de tous pri-
vilèges, hypothèques, actions ré-
solutoires, inscriptions, saisies, 
oppositions, avec ou sans cons-
tatations de paiement, poursui-
vre le recouvrement de toutes 
créances, faire cession de tout 
ou partie de l'actif réservé aux 
prix et conditions qu'ils juge-
ront convenables, en toucher'et 
régler le prix, prendre tous en-
gagements pour l'acquit du pas-
sif, répartir l'actif partageable 
entre les actionnaires : 

En cas de décès, d'émission 
ou empêchement, quelconque de 
l'un ou plusieurs des liquida-
teurs, l'autre ou les autres rem-
pliront seuls les fonctions de li-
quidateurs ; 

Le ou les liquidateurs auront 
le droit ds substituer un tiers 
quelconque dans tout ou partie 
de leurs pouvoirs. 

Le- tout, sous la condition 
su^usiva qtra la Soï&IS nou-

velle ci-dessus prévue soit défi-
nitivement constituée et que 
l'apport ou cession fait à cette 
Société ait été approuvé régu-
lièrement et soit devenu défini-
tif conformément aux disposi-
tions u" la loi du vingt-quatre 
juillet mil nu":! fnte-
sept, au plus tara >-s tr6nte el 

un octobre mil neuf C6Ji\> .n , ' 
Passé ce délai, sans que iv 

condition suspensive ci-dessus 
imposée ait été réabsée, la prié* 
senié décision sera considérée 
comme nulle et non avenue et 
la Société anonyme dite; Gèmp-
toir Général d'Electricité et 
d'Applications industrielles con-
tinuera ses opérations par l'or-
gane de son Conseil d'adminis-
tration actuel qui se trouvera 
maintenu, purement et simple-
ment, dans ses fonctions. 

II. Suivant délibération en 
date du vingt-six octobre mil 
neuf cent neuf, dont copie du 
procès-verbal a été déposée an 
rang des minutes dudit M8 

LANQUEST, suivant acte reçu 
par lui le quatorze décembre 
mil neuf cent neuf, déjà énon-
cé, l'Assemblée générale ex-, 
traordinaire des actionnaires 
du Comptoir Général d'Electri-
cité et d'Applications industriel-
les a décidé, à l'unanimité, que 
<i le délai fixé au trente et un 
octobre mil neuf cent neuf, 
pour l'apport de tout ou partie 
de l'actif de la Société à une 
Société anonyme existante ou à 
créer, était reporté au vingt-
huit février mil neuf cent dix. » 

III. Suivant acte reçu par M6 

LANQUEST, notaire à Paris, 
le quinze janvier mil neuf cent 
dix, un des liquidateurs du 
Comptoir Général d'Electricité 
et d'Applications industrielles 
a déclaré que la condition sus-
pensive sous laquelle avait été 
prise la délibération de l'As-
semblée générale précitée, s'é-
tait trouvée réalisée le vingt-
sept décembre mil neuf cent 
neuf et qu'en conséquence la 
dissolution du Comptoir Géné-
ral d'Electricité et d'Applica-
tions industrielles, prononcée 
sous condition suspensive, était 
devenue définitive à la date du 
vingt-sept décembre mil neuf 
cent neuf. 

Pour extrait : LANQUEST. 
Une expédition entière 

des actes et délibéra-
tions dont extraits 
précèdent a été dépo-
sée à chacun des gref-
fes du Tribunal de 
commerce de la Seine 
et _ de la Justice de 
paix du neuvième ar-
rondissement de Pa-
ris, le vingt-six ian-
vieir mil neuf csni dix. 

Peur mentien : LANfiUEST. 
' (1425) 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 
pour le 

COMMERCE, L'INDUSTRIE 
ET LES MINES 

En France et à l'Etranger. 
Société anonyme au capital de 

quatre millions de francs. 
Siège social : 

B, rue Ballu, Paris. 

Apports. 
I 

Suivant acte sous signatures 
' privées, en date à Paris du 
quatorze décembre mil neuf 
cent neuf, dont l'un des origi-
naux a été déposé au rang des 
minutes de M0 LANQUEST, 
notaire à Paris, aux termes do 
l'acte ci-après énoncé, reçu par 
lui le quinze janvier mil neuf 
cerït dix, il a été fait apport, 
sous réserve de l'accomplisse-
ment de la condition suspensive 
ci-après rapportée, à la Compa-
gnie Générale pour le Commer-
ce, l'Industrie et les Mines en 
France et à l'Étranger, Société 
anonyme ayant son siège à Pa-
ris, 5, rue Ballu, de trois mille 
six cent vingt-cinq actions, au 
porteur, de cinq cents francs 
chacune, entièrement libérées, 
de là Société Générale Barcelo-
naise (Industrie et Mines), So-
ciété anonyme, ayant son siège 
social à Barcelone (Espagne), 
par les personnes ci-après nom-
mées, et dans la proportion ci-
après indiquée, savoir : • 

M. Paul-Emile DELAPORTE, 
ingénieur civil, à Paris, 5, rue 
Ballu, pour mille quatre cent 
quatre-vingt-neuf actions, 
1857 ■'• °™v* ' 
3186, 
3954 à 3975 * 

M. René THÉTIER, ingénieur 
civil, au Mans, 2, rue Joinville, 
pour cent soixante-quinze ac-
tions nos 1611 à 1785 ; 

M. Jules ARMENGAUD, in-
génieur-conseil, à Paris, 23, 
boulevard de Strasbourg, pour 
vingt actions n°a 3301 à 3320 ; 

M. Alexis AUGÉ, notaire ho-
noraire, à Angers, 51, rue Mi-
chèle!, pour trois actions not 

3296 à 3298 ; 
M. Sébastian-Juan BARRIS, 

commerçant, 2, calle Pelayo, 
Barcelone, pour mille trois cents 
actions noa 1 à 1300 

M. Aristide BORDAIS, pro-
priétaire à Renazé (Mayenne), 
pour dix actions, noa 3204 à 
3213 ' 

Mllè M. BREBION, proprié-
taire au Mans, 1?3, baulevàr^ 
de la Gare, pour sept aotidà", 
n05 3023, S02I, 35S5 à 3S5B ; ; ! 

Mlle Alice BREHTER, pr<v 
jûxiôtaire, à Nantes, 5, rue Mc-
WL "pour UJie {ycUoû, ff9 3557 .; 

7 à 3000} 3008 à 3022, 3030 S 
6, 34G1 à 3540, 3670 à' 3740, 
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Mme Célestine ROUSSEAU, 
propriétaire, veuve de M. Dé6i-
fë CHANCEREL, à Lassay 
(Mayenne), pour six actions, 
D08 3331 à 3336 ; 

M. Désiré GHEDVILLE, in-
dustriel, à Paris, 185, avenue 
Victor-Hugo, pour dix actions, 
iius 3941 à 3950 ; 

M. Julien CHIRADE, proprié-
taire à Laillé (Ule-et-Vilaine), 
pour six actions, n08 3503 à 

Mlle Louise CROUBOIS, pro-
priétaire, au Mans, passerelle 
d'Enler, pour huit actions, n°9 

3541 à 3548 ; 
M. Alphonse ©AUMAS DE 

FOXA, avocat, a Barcelone, 
calle Ancha, pour soixante ac-
tions, n" 1551 à 1010 ; 

M. Auguste DHOMMEAUX, 
négociant, à Laval, 2, rue Sou-
chet-Servinières, pour vingt ac-
tions, n" 3441 à 34G0 ; 

M. Adrien DREUX, représen-
tant, à Angers, 28, rue Mira-
beau,- pour six actions, nos 3187 
à 3192 ; 

M. Maurice DUCOING, ban-
quier, à Paris, 52, rue Taitbout, 
pour deux actions, nos 3341 et 
3342 ; 

M. José GALLEGO ROJO, à 
Ribadavia, province d'Orense 
(Espagne), pour seize actions, 
nos 1811 à 1S26 ; 

Mlle L. GOND, propriétaire, à 
Angers, 2 bis, rue Dalliùre, 
pour trois actions, nos 3570, 
3582 et 3583 ; 

M. l'abbé GRANDIN, au 
Mans, 3, impasse Maupertuis, 
pour trois actions, n03 3549, 
3550 et 3571 ; 

M. Samuel GUIBERT, doc-
teur médecin, à Châteaubriant, 
boulevard Saint-Luc, pour cinq 
actions, n°" 3558 à 3562 ; 

Mme Louise CHASSIN, pro-
priétaire, veuve de M. Théodore 
GOUGAUD, à Nantes, 5, rue 
Menou, pour six actions, nos 

3551 à 3556 ; 
Mlle Elisa HAMARD, proprié-

taire, à Renazé (Mayenne), pour 
eept actions, n03 3193 à 3199 ; 

M. Joseph HELBERT, em-
ployé à Renazé, pour deux ac-
tions, nos 3439 et 3440 ; 

Mme Aimée-Françoise DORI-
ZON, veuve de M. HERVÉ, au 
Mans, 9, rue de Flore, pour 
soixante-quatorze actions, nos 

3590 à 3663 ; 
M. Auguste HOUDMOND, 

employé ù Congrier (Mayenne), 
pour deux actions, n05 3201 et 
3202 ; 

M. Paul JOUIN, peintre, à 
Renazé, pour deux actions, n03 

3001 et 3200 ; 
M. Léon LEPROUST, notaire, 

à Château-Gontier, rue Bruche-
motte, pour quarante-cinq ac-
tions, n03 3026 à 3029, 3363 à 
3402 ; 

M. Charles-Auguste LÉTO-
RE, notaire à Lassay (Mayen-
jne), pour six actions, nos 3664 
à 31369 • 

M. Henri MATNGARD, ex-
pert, a Lassay. (Mayenne), pour 
dix-huit actions, nos 3403 à 
3420 ; 

M. Jean-Marie MOLËS, en-
trepreneur, à Saint-Nazaire, 
15 bis, rue du Croisic, pour cent 
actions, n03 3811 à 3940 ; 

Mme veuve MONNIER, née 
ALLARD, propriétaire à Craon 
(Mayenne), pour dix actions, 

3254 à 3263 ; 
M. Angel MUR, docteur en 

médecine, calle San Gervasio, 
Barcelone, pour cent soixante-
quinze actions, nos 1326 à 1500 ; 

M. Henri PAILLARD, pro-
priétaire, à Craon. pour dix ac-
tions, n03 3264 à 3273 ; 

M. Marin POIRIER, employé, 
à Renazé, pour quatre actions, 
n°s 3435 à 3438 ; 

M. Charles RIVAIN, manu-
facturier, a. Château-Gontier 
(Mavennel, pour deux actions, 
n03 3294 ù 3295 ; 

M. Victor SARCHÉ, banquier, 
à Craon. pour dix actions, nos 

3274 à 3283 ; 
M. Emile WICKERSHEI-

MER, ingénieur à Paris, 11, 
chaussée de la Muette, pour 
deux actions, nos 3951 et 3952. 

L'entrée en jouissance a été 
fixée au jour de l'acte, avec 
droit aux dividendes pour la So-
ciété cessionnaire, à compter de 
la dernière échéance. 

Cet apport a été fait sous les 
charges et conditions suivan-
tes : 

La Compagnie Générale pour 
le Commerce, l'Industrie et les 
Mines en France et à l'Étranger 
sera subrogée purement et sim-
plement dans tous les droits et 
obligations attachés aux actions 
Cédées ; 

Elle sera tenue à l'exécution 
des Statuts de la Société Géné-
rale Barcelonaise (Industrie et 
Mines). 

Les titres des actions appor-
tées seront remis à la Société 
aussitôt après la réalisation de 
ia condition suspensive ci-après 
relatée. 

En représentation de cet ap-
port, il a été attribué à : 

M. DELAPORTE, mille neuf 
cent quatre-vingt-cinq actions ; 

M. THÉTIER, deux cent tren-
te-trois actions ; 

M. ARMENGAUD, vingt-sept 
actions ; 

M. AUGÉ, quatre actions ; 
M. BARRIS, mille sept cent 

trente-trois actions ; 
M. BORDAIS, treize actions ; 
Mlle BRÉBION, neuf actions ; 
Mlle BREHIER, une action ; 
Mme veuve CHANCEREL, 

huit actions ; 
M. GHEDVILLE, treize ac-

tions ; 
M. CHIRADE, huit actions ; 
'Mlle CROUBOIS, dix. actions.; 

' M, DAUMAS DE FOXA, qua-
tre-vingts actions U ... 

M. DHOMMEAUX, vingt-six 
actions ; 

M. DREUX, huit actions ; 
, M. DUCOING, .deux actions ; 

M. GALLEGO, vingt et une 
actions ; 

• Mlle GOND, q"nalre..'actions' ; 
M. GRANDIN, quatre ac-

tions ; 

M. GUIBERT, six actions ; 
Mme veuve GOUGAUD, huit 

actions ; 
Mlle HAMARD, neuf actions ; 
M. HELBERT, deux actions ; 
Mme veuve HERVÉ, quatre-

vingt-dix-huit actions ; 
M. HOUDMOND, deux ac-

tions ; 
M. JOUIN, deux actions ; 
M. LEPROUST, soixante ac-

tions ; 
M. LÉTORÉ, huit actions ; 
M. MAINGARD, vingt-quatre 

actions ; 
M. MOLËS, cent trente-trois 

actions ; 
Mme veuve MONNIER, treize 

actions ; 
M. MUR, deux cent trente-

trois actions ; 
M. PAILLARD, treize ac-

tions ; 
M. POIRIER, cinq actions ; 
M. RIVAIN, deux actions ; 
M. SARCHÉ, treize actions ; 
M. VvTCKERSHEIMER, deux 

actions, 
et, en outre, onze actions, con-
jointement à M. ARMENGAUD, 
M. BORDAIS, Mlle BRÉBION, 
Mlle BREHIER, M. CHEDVIL-
LE, Mlle CROUBOIS, M. DHOM-
MEAUX, M. DUCOING, M. 
GALLEGO, M. GUIBERT, Mlle 
HAMARD, MM. HELBERT, 
HERVÉ, HOUDMOND, JOUIN, 
MOLÈS, Mme veuve MON-
NIER, MM. PAILLARD, POI-
RIER, RIVAIN, SARCHÉ et 
WICKERSHEIMER qui devront 
se les répartir ou lès liciter en-
tre eux pour parfaire les droits 
d'un ou plusieurs d'entre eux à 
l'attribution d'unités d'actions. 

Ensemble, quatre mille huit 
cent trente-trois actions de cinq 
cents francs chacune, entière-
ment libérées, de la Compagnie 
Générale pour le Commerce, 
l'Industrie et les Mines en Fran-
ce et à l'Etranger, qui seraient 
créées à cet effet et porteraient 
jouissance du jour de la consti-
tution de la Société. 

II 
Suivant acte reçu par M8 

LANQUEST, notaire, à Paris, 
le quatorze décembre mil neuf 
cent neuf, M. Paul-Emile DE-
LAPORTE, ingénieur civil, de-
meurant à Paris, 5, rue Ballu, 

A fait apport à la Compagnie 
Générale pour le Commerce, j 
l'Industrie et les Mines en ! 
France et à l'Étranger, susnom-
mée, et sous réserve, de l'ac-
complissement de la condition 
suspensive ci-après relatée : 

1° De tous ses droits à la pro-
priété et à la jouissance d'un 
brevet d'invention pris en Fran-
ce, le vingt-six juin mil neuf 
cent cinq, -sous le n° 355644, 
pour » pont roulant de recette 
de puits de mine à simple truc, 
avec dispositif de sécurité ab-
solue », et un certificat d'addi-
tion à ce brevet, délivré le tren-
te et un mars mil neuf cent 
six ; 

2° Une concession de mine 
d'étain, dite « La Marsellesa », 
située à Valgrande, hameau de 
Barja, territoire municipal de la 
Gudiftia, province, d'Orense (Es-
pagne), d'une superficie de 
soixante-six hectares environ, 
concédée sous le n° 1004 ; 

3° Une concession de mine 
d'étain, dite « La Marsellesa II », 
située au môme lieu, d'une su-
perficie de trente hectares, con-
cédée sous le n° 1110 ; 

4° Une concession de mine de 
fer et de Mispickel aurifère, dite 
« Paul », située au même lieu, 
d'une superficie do vingt et un 
hectares, concédée sous le n° 
1327. 

L'entrée en jouissance a été 
fixée au jour de l'acte. 

Cet apport a été fait sous les 
charges et conditions suivan-
tes : 

La. Compagnie Générale pour 
le Commerce, l'Industrie et les 
Mines en France et à l'Étran-
ger, prendra les biens compo-
sant l'apport, dans leur état ac-
tuel et sans recours contre rap-
porteur, pour quelque cause 
que ce soit ; 

Elle souffrira les servitudes 
passives pouvant grever les 
biens composant ledit apport, et 
jouira de celles actives, le tout 
à ses risques et périls et sans 
recours contre rapporteur ; 

Elle acquittera, à compter de 
la môme époque, les redevan-
ces, contributions et charges de 
toute nature auxquelles lesdites 
mines peuvent ou pourront être 
assujetties et auxquelles leur 
exploitation peut ou pourra 
donner lidu ; 

Elle exécutera tous les enga-
gements que rapporteur a pu 
contracter avec toutes person-
nes, Compagnies ou Sociétés, 
pour quelque cause que ce soit, 
telles que assurances contre 
l'incendie, contre les accidents 
et autres risques, la fourniture 
de l'eau, du gaz, de l'électricité, 
abonnement au téléphone ; elle 
paiera, ù partir de la même épo-
que, toutes les redevances, pri-
mes et cotisations ; 

En un mot, ladite Société sera 
entièrement substituée, active-
ment, comme passivement, 
dans tous les droits et obliga-
tions de M. DELAPORTE, à l'é-
gard desdites mines ; 

Elle acquittera, à compter du 
jour de l'entrée en jouissance, 
les annuités et redevances éta-
blies sur le brevet d'invention 
et, en général, toutes les char-
ges et redevances relatives à ce 
brevet. 

En représentation de cet ap-
port, il a été attribué à M. DE-
LAPORTE mille cinq cents ac-
tions de cinq cents francs cha-
cune, entièrement libérées, de la 
Compagnie Générale pour le 
Commerce, l'Industrie et les Mi-
nes en France et à l'Étranger, 
qui seraient créées à cet effet, et 
porteraient jouissance du jour 
de la constitution de la Société. 
' . - - III ■ . -.-

Suivant, acte reçu par M8 LAN-
QUEST, notaire, à Paris, le 

quatorze décembre mil neuf 
cent neuf, M. Paul-Emile DELA-
PORTE, susnommé, ayant agi 
au nom et comme administra-
teur du Comptoir Général d'Élec-
tricité et d'Applications Indus-
trielles, Société anonyme, au ca-
pital de deux cent cinquante mil-
le francs, ayant son siège à Pa-
ris, 5, rue Ballu, et en vertu 
d'une délibération du Conseil 
d'administration, en date du 
vingt-deux novembre mil neuf 
cent neuf, et de deux délibéra-
tions de l'Assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires, 
en date des vingt-huit juillet et 
vingt-six octobre mil neuf cent 
neuf. 

A apporté à la Compagnie Gé-
nérale pour se Commerce, l'In-
dustrie et les Mines en France 
et à l'Étranger, susnommée, et 
sous réserve de l'accomplisse-
ment de la condition suspensive 
ci-après relatée : 

L'établissement industriel et 
commercial d'importation, ex-
portation, de représentation in-
dustrielle et commerciale et de 
toutes opérations se rattachant 
aux applications do l'électricité, 
exploité à Paris, rue Ballu, n° 5, 
comprenant : 

A. — La clientèle et l'acha-
landage y attachés ; 

B. — Les objets mobiliers et 
ie matériel de toute nature ser-
vant à l'exploitation dudit éta-
blissement ; 

C. — Les matières fabriquées, ' 
les marchandises neuves' en ma-
gasin. 

Le tout, décrit dans un état 
annexé audit acte ; 

D. — Le bénéfice des affaires 
en cours et de tous traités qui 
ont pu être passés entre la So-
ciété apporteuse et tous tiers, 
les commandes en cours, les re-
lations commerciales, les agen-
ces établies et tout le service 
commercial créé ; 

E. — Enfin, tous les droits 
de la Société à la propriété et 
a la jouissance du brevet d'in-
vention pris en France le six 
mars mil neuf cent neuf, sous 
le n° 397759, pour « Appareil de 
levage pour la manutention des 
traverses de chemins de fer ». 

L'entrée en jouissance a été 
fixée au jour de l'acte. 

Cet apport a été fait sous les 
charges et conditions suivan-
tes : 

La Compagnie Générale peur 
le Commerce, l'Industrie et les 
Mines en France et à l'Étran-
ger prendra les biens et droits 
dont il lui est fait apport dans 
leur état actuel et sans recours 
contre la Société apporteuse 
pour quelque cause que ce soit, 
notamment pour cause de nul-
lité ou déchéance du brevet ; 

Elle acquittera, à compter du 
jour de l'entrée en jouissance, 
les annuités et redevances éta-
blies sur le. brevet d'invention 
et, en général, toutes, les char-
ges et redevances relatives à 
ce brevet ; 

Elle acquittera, à compter de 
la même époque, les contribu-
tions personnelles mobilières, 
patentes et autres auxquelles la 
propriété et l'exploitation des 
biens cédés peut donner lieu ; 

Elle exécutera les engage-
ments que la Société apporteu-
se a pu contracter avec toutes 
Compagnies de gaz, d_'électri-
vité, des eaux, d'assurances 
contre l'incendie, les accidents 
et tous autres risques ; tous 
abonnements au téléphone ; elle 
paiera, à partir de la même 
époque, toutes les redevances, 
primes et cotisations ; 

Elle exécutera tous les mar-
chés d'approvisionnement, de 
fourniture ou de livraison que 
la Société apporteuse a pu con-
tracter pour les besoins de son 
commerce ou de son industrie. 

Ces apports ont été faits 
francs et quittes de toutes det-
tes et charges antérieures, au 
jour ci-dessus fixé pour l'entrée 
en jouissance. 

De son côté, M. DELAPOR-
TE a interdit au Comptoir Gé-
néral d'Électricité et d'Applica-
tions Industrielles de fonder, di-
riger ou exploiter un établisse-
ment similaire à celui cédé et 
de s'intéresser directement ou 
indirectement, à un titre quel-
conque, dans une entreprise 
semblable, le tout dans l'éten-
due de la France, pendant une 
durée de dix ans. 

En représentation de cet ap-
port, il a été attribué au 
Comptoir Général d'Électricité 
et d'Applications Industrielles 
six cent soixante-sept actions 
de cinq cents francs chacune, 
entièrement libérées, de la 
Compagnie Générale pour le 
Compagnie Générale pour le 
Commerce, l'Industrie et les Mi-
nes en France et à l'Étranger 
qui seraient créées à cet effet et 
porteraient jouissance du jour 
de la constitution de la Société 

IV 
Les apports résultant des 

trois actes dont les extraits pré. 
cèdent ont tous été soumis à la 
condition suspensive de leur 
approbation par les deux As-
semblées générales d'actionnai-
res dont extrait va suivre. 

V 
De la délibération prise le 

quinze décembre mil neuf cent 
neuf par l'Assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires 
de la Compagnie Générale pour 
le Commerce, l'Industrie et les 
Mines en France et à l'Étranger, 
dont le procès-verbal a été dé-
posé au rang des minutes de M8 

LANQUEST, notaire à Paris, le 
quinze janvier mil neuf cent dix, 
il appert que l'Assemblée a : 

1° Confirmé, sous réserve de 
la vérification prescrite par les 
articles quatre et vingt-quatre 
de la loi du vingt-quatre juillet 
mil huit cent soixante-sept, l'ac-
ceptation faite par lé Conseil 
d'administration des apports ré-
sultant des trois actes dont ex-
traits précèdent ; 

2° Décidé que le capital de la 
Compagnie Générale pour le 
Commerce, l'Industrie et les 
Mines en France et à l'Etran-
ger serait augmenté de trois 
millions cinq cent mille francs, 
divisés en sept mille actions de 
cinq cents francs chacune, en-
tièrement libérées, qui seraient 
attribuées aux apporteurs sus-
nommés en représentation de 
leurs apports et dans les pro-
portions indiquées pour chacun 
d'eux aux actes d'apports ; 

3° Nommé un commissaire à 
l'effet de faire un rapport à une 
prochaine Assemblée sur la va-
leur des apports faits à la So-
ciété par les susnommés et les 
attributions faites en représen-
tation de ces apports. 

VI 
De la délibération prise le 

vingt-sept décembre mil neuf 
cent neuf par l'Assemblée géné-
rale extraordinaire des action-
naires de la Compagnie Géné-
rale pour le Commerce, l'Indus-
trie et les Mines en France et 
à l'Étranger, dont le procès-
verbal a été déposé au rang 
des minutes de M° LANQUEST, 
notaire à Paris, le quinze jan-
vier mil neuf cent dix, il ap-
pert que ladite Assemblée a, 
notamment : 

• 1° En adoptant les conclu-
sions du rapport du commissai-
re, approuvé les apports et les 
attributions contenus dans l'ac-
te* sous seings privés et dans 
les deux actes authentiques lu 
quatorze décembre mil neuf 
cent neuf, dont extraits précè-
dent ; 

2° Constaté que l'augmenta-
tion du capital votée par l'As-
semblée générale du quinze dé-
cembre mil neuf cent neuf était 
définitivement réalisée, et qu'en 
conséquence, le capital social, 
qui était de cinq cent mille 
francs, était élevé ù quatre mil-
lions de francs ; 

Décidé que, par suite de cette 
augmentation, l'article six des 
Statuts devait être modifié com-
me suit : 

Article 6 (nouveau). 
« Le capital social est fixé à 

« quatre millions de francs et 
« divisé en huit mille actions 
« de cinq cents francs chacune, 
« dont mille forment le capital 
« originaire, et les sept mille de 
« surplus le montant de l'aug-
» mentation résultant des dôci-
« sions des Assemblées généra-
« les des quinze et vingt-sept dé-
« eembre mil -neuf cent neuf » ; 

3° Confirmé la nomination 
faite par le Conseil d'adminis 
tration de : 

M. FREMON (Adolphe), de-
meurant a Saumur (Maine-et-
Loire) ; 

M. le vicomte Samuel du 
PONTAVICE, demeurant au 
château du Plessys-de-Roye, 
par Lassigny (Oise), comme ad-
ministrateurs de la Société. 

Pour extrait : LANQUEST 
Une expédition entière 

des actes et délibéra-
tions dont extraits 
précèdent a été dépo-
sée à chacun des gref-
fes du Tribunal de 
commerce de la Seine 
et de la Justice de 
paix du neuvième ar-
rondissement de Pa-
ris, le vingt-six jan-
vier mil neuf cent. dix. 

Pour mention : LANQUEST. 
(1426) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

i.es créanciers qui n'auraient pas 
■-açu d'avis sont priés de donner 
'eurs noms et adresses, avec titres 
ï l appui, au greffe, bureau n* 8. 

f.s peuvent remettre leurs titre* 
Aocoinpagnés d'un bordereau indi-
quant la cause et le montant de 
eurs créances, soit au greffe, soit 
tïntre les mains des liquidateurs. 
Ces titres et bordereau leur seront 
rendus ou à leur mandataire au 
■nômênt de l'affirmation ce 1s 
Téance. 
"ISéanciers ei débiteurs peuwni 
prendre au greffe, bureau n* 14, 
îommunteation de la comptabilité 
Jea faillite» et ltauidatioBs SuAicîai-

Liquidations judiciaire», 
(Loi du 4 mars 1889.) 

SOMINATIO» DE LIQUIDATEURS 

EX DE CONTROLEURS 

Sont invités à se rendre aux fourt 
et heures indiqués ci-après au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de MM. les juges-commissaires, exa-
miner la situation des débiteurs et 
être consultés : 1* sur la nomina-
tion des liquidateurs ; 2* et sur l'uti-
lité d'élire immédiatement parmi 
eux un ou deux contrôleurs, MM. 
les créanciers des ci-après nom-
més : 

Du sieur CAUVTN (Joseph), négo-
ciant en bois des îles et indigènes 
demeurant à Paris, 6, rue Croza-
tier, le 3 février 1910, à 3 h. (N* 
1626 du greffe.) 

De la demoiselle FLEURY (Ma 
rie-Louise-Valentine). libraire, de. 
meurant à Paris, 242 bis, boule-
vard Saint-Germain, le 5 février 
1910, à 10 h. (N* 1625 du gr.) 

NOTA. — Les titres accompagnés 
d'un bordereau peuvent être remis 
dès à présent, soit au greffe, bureau 
n' 7, soit entre les mains des liqui-
dateurs. 

FAILLITES 

Du 26 janvier 1910. 

De la Société en nom collectif 
A. DOULCIER et Cie, ayant pour 
objet l'exploitation d'un fonds de 
cartonnages, exploité à Paris, rui 
d'Aboutir, 133, composée de : 1 
dame Amélie-Henriette Cruftixix 

veuve de Auguste Doulcier), de-
meurant à Paris, 48, boulevard du» 
Temple ; 2' dame Marthe-Jeanne 
Pelle (.épouse séparée de bien de 
Auguste-David Doulcier, demeu-
rant à Paris, rue d'Aboukir. 133 : 

de la dame veuve DOULCIER, 
susnommée : 3* de la dame Au-
guste DOULCIER, susnommée. 

(Ouverture 22 janvier 1910.) 
M. Pinet. juge-commissaire. 
M. Benoist, 48, rue Monsieur-le-

Prince, syndic provisoire. (N" 19429 
du gr.) 

Du sieur BARBOT, marchand de 
beurre, œufs et fromages, à Paris, 
10, rue Jean-Dolfus, ci-devant, et 
actuellement sans domicile connu. 

(Ouverture ce jour.) 
M. Jahan, juge-commissaire. 
M. Lemaire, 3, rue Jean-du-Bel-

ay, syndic provisoire. (N* 19430 du 
greffe.) 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, 
séant à Paris, le 26 janvier 1910, 

U a été extrait ce qui suit : 
Le Tribunal rapporte le jugement 

du 8 janvier 1910, qui avait admis 
au bénéfice de la liquidation judi-
ciaire le sieur RIQUOIS (Marcel-
Joseph), marchand de bonbons, de-
meurant à Paris, 49, rue de Reuil-
ly. • 

En conséquence, déclare ledit 
sieur Ricquois en état de faillite 
ouverte. 

Nomme M. Richemond, l'un des 
membres de ce Tribunal, juge-com-
missaire, et M. Baudry, demeurant 
à Paris, 3, boulevard Saint-André, 
syndic. 

Fixe l'ouverture des opérations 
au S janvier 1910, date de la liqui-
dation. (N° 19428 du gr.) 

SYNDICATS 

MM. les créanciers des faillite!: 
dont les noms suivent sont invités 
à se rendre au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées, aux 
fours et heures ci-après, pour assis-
ter à l'assemblée dans laquelle M 
le juge-commissaire doit les con 
sulter sur : 1* la composition de 
l'état des créanciers présumés ; 2* 
le maintien ou le remplacement du 
syndic provisoire ; 3° et la nomi-
nation d'un ou de deux contrô-
leurs. 

Du sieur GATEFOSSEY (Léon 
Paul,, carrossier, demeurant à Le-
vallois-Perret, 34, rue Chaptal, le 
2 février 1910, à iO h. (N* 19364 du 
greffe.) 

Du sieur LOUVAT (Hubert-Anlo 
nin), marchand de cuirs tannés cor-
royôs en détail, demeurant a Pa 
ris, 95 rue du Faubourg-Saint-Mar-
tin, le 31 janvier 1910, à 11 lï. (N' 
19427 du gr.) 

Du sieur ESQUIROL, ancien mar 
chand de. vin.s et spiritueux, 194 
avenue de Versaille, a Paris, ci-de-
vant, et actuellement sans domici-
le connu, le 1" février, à 2 h. (N* 
8718 du gr.) 

De la Société anonyme PIGALL'S 
RESTAURANT, en liquidation, au 
capital de 200,000 francs, ayant 
pour objet l'exploitation d'un res-
taurant avec siège social, 11, place 
Pigalle, à Paris, le 1" février 1910 
à 2 h. (N- 17963 du gr.) 

Du sieur CARON (Henri-JulieU 
ancien marchand de vins à Noisy-
le-Sec (Seine), 107, boulevard de 
Montreuil, demeurant actuellement 
à Paris. 76, rue Rébeval. le 2 fé-
vrier 1910, à 11 h. (N* 18009 du gr 

Du sieur FREUND, horloger, de 
meurant à Paris, 1. rue Balagnv 
le 2 février 1910, à 11 h. (N* 19108 
du greffe.) 

De la demoiselle VILOTTE (An-
toinette), marchande de modes, f' 
meurant à Paris, 362, rue Saint 
Honoré, le 1" février 1910, à 2 h 

-(N" 19176 du gr.) 
Du sieur MATHERET (Prosper) 

bijoutier-fabricant, demeurant 
Paris, 8, rue de Valois, le 2 février 
1910, à il h. (N" 19252 du gr.) 

Du sieur ULLMAN. ayant exercé 
le cornmerce de pièces détachées 
pour cycles, à Paris, rue du Mar 
ché-Popincourt, 10. y demeurant 
ci-devant, et actuellement sans do 
micile connu, le 1" févrer 1910, 
2 h. (N" 19262 du gr.) 

NOTA.— Les tiers porteurs d'effets 
ou d'endossements du failli n'étant 
pas connus, sont priés de remettre 
au greffe, bureau n' 8, leur adresse 
afin d'être convoqués pour les as 
semblées subséquentes. 

PRODUCTION DES TITRM 

MM. les créanciers des faillites et-
après sont invités à produire, soii 
au greffe, soit entre les mains des 
syndics, leurs titres de créances 
accompagnés d'un bordereau indi-
catif des sommes à réclamer, dan 
un délai qui, à dater de ce four, se-
ra de 20 fours pour les créancier! 
du territoire continental de France 
et de 20 fours, plus 1, 2, 5, ou 8 
mois, suivant leur éloignement (ar-
ticle 73 du Code de procédure civi-
le) pour tous autres créanciers, et 
ce pour être ensuite procédé, con 
formêment à l'article 493 du Code 
de commerce, à la vérification et à 
l'affirmation des créances, formali-
tés qui auront lieu immédiatement 
après l'expiration de ce délai. 

De la Société anonyme PIGALL'S 
RESTAURANT, au capital de 

200,000 francs, ayant pour objet 
l'exploitation d'un restaurant, avec 
siège social, 11, place Pigalle, à 
Paris. 

M. Lemonnier, syndic, 17, rue 
Lagrange. (N* 17963 du gr.) 

Du sieur DEBENOIT (Albert-Au 
guste), marchand de vins, et spiri 
tueux en gros et demi-gros, demeu 
rant à Paris, 9, rue des Moines. 

M. Benoist, syndic, 48, rue Mon 
sieur-le-Prince. (N* 18865 du gr. 

Du sieur ESQUIROL, ancien mar-
chand de vins et spiritueux, 194 
avenue de Versailles, à Paris, ci-de-
vant, et actuellement sans domicih 
connu. 

M. Laforge. Syndic, 47, rue St-
André-des-Arts. (N" 8718 du gr. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

Sont invités à se rendre aux fours 
et heures indiqués ci-après au Tri-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'affirmation 

de leurs créances, MM. les créan-
ciers des ci-après nommés : 

Du sieur HERZENBERG (Lud-
wig), négociant en huiles et grais-
ses industrielles, demeurant à St-
Maurice (Seine), 60, rue de Saint 
Mandé, le 2 février 1910, à 2 h. (N 
19214 du gr.) 

Du sieur DE ZAKOVENICO (Jeanl, 

constructeur - mécanicien, demeu-
rant ci-devant, à Paris, 176, quai 
Jemmapes, et actuellement même 
ville, 16, rue Antoinette, le 2 fé-
vrier 1910, à 10 h. (N* 91214 du gr.) 

NOTA. — il est iuilispensaoït uue 
les créanciers remettent dans le plus 
bref délai et avant le tour de l'as 
semblée leurs litres accompagnés 
'un bordereau indiquant la cause 

et le montant de leurs créances, 
oit au greffe, soit entre les maint 

du syndic. 

5JERNIER AVIS 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 
(Clôture du procès-verbal.) 

Sont invités, une dernière fois, à 
se rendre au Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées de créan-
ciers, aux fours et heures indiqués 
ci-après, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procé-
der à la vérification et à l'affirma-
tion de leurs créances, MM. les 
créanciers des ci-après nommés : 

Du s'eur BARAT, ébéniste, de-
meurant à Paris, ci-devant, 20, rue 
Moreau, et actuellement rue de 
Reuilly, 55, ayant fait le commer-
ce sous le nom de Barrât, le 2 fé-
vrier 1910, à 10 h. (N* 18519 du gr.) 

Du sieur DIOUDONNAT (Eugène), 
ayant exploité un fonds de camion-
nage à Ivry-sur-Seine, 7, rue du, 
Château, puis même ville, rue Na-
tionale, 85, ci-devant, et actuelle-
ment sans domicile connu, le 2 fé-
vrier 1910, à 10 h. (N- 18890 du gr.) 

De la Société en commandite 
STROUBLE et Cic, en liquidation, 
ayant eu pour objet la fabrication 
et l'exploitation d'un nouveau mo-
teur à explosion à deux temps et 

distribution, sans soupape, et. 
toutes opérations se rattachant, a 
"'automobile et il la mécanique, 
dont le siège était à Paris, avenue 
de Malakoff, 69 et 71, ladite Société 
composée de Strouble (Fernand), 
demeurant ci-devant 7, rue Sorin, 
à Saint-Denis, et actuellement sans 
domicile connu, et un commandi-
taire, le 2 février 1910, à 2 heures. 
(N" 1925S du gr.) 

Du sieur FISCHER (Vincent), ébé-
niste, demeurant à Paris, 26, rue 
de Charorme, le 3 février 1910, ù 
11 heures. (N* 19308 du gr.) 

NOTA. — Il est indispensable que 
les créanciers remettent dans le 
plus bref délai et avant le four de 
l'assemblée leurs titres accompa-
gnés d'un bordereau sur papier li-
bre indiquant la cause et le mon-
tant de leurs créances, soit au gref-
fe, soit entre les mains du syndic. 

DÉLIBÉRATION INTÉRESSANT LA MASSE 

MM. les créanciers de la faillite 
WEI'BEL et Cie. Société en com-
mandite en liquidation, ayant eu 
pour objet l'exploitation d'une im-
primerie, à Paris, rue Louis-Blanc, 
40, avec siège à cette adresse, ladi-
te Société composée de Weibel 
(Auguste), associé en nom collec-
tif, demeurant actuellement rue Ju-
lien-Lacroix, 103, et un commandi-
taire, sont invités à se rendre au 
Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées de 
créanciers, le 31 janvier, à 10 heu-
res pour, sous la présidence de M. 
le juge-commissaire, délibérer sur 
l'opportunité de vendre à l'amiable 
moyennant un prix de 2,500 fr., la 
portion du matériel et mobilier de 
bureau non revendiquée. (N* 18885 
du gr.) 

CONCORDATS 

Sont invités à se rendre au Tribu-, 
nal de commerce, salle des assem-
blées de créanciers, aux fours et 
heures indiqués ci-après, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état des faillites et délibérer sur la 
formation des concordats, ou, s'il y 
a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et. dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou le rempla-
cement des syndics et, s'il y a lieu, 
des contrôleurs, MM. les créanciers 
des ci-après nommés : 

(Masse veuve AUBRY) 
De la veuve AUBRY et fils jeune, 

entrepreneurs de transports en 
vins, à Paris, 21, rue Villiot, ci-de-
vant, et actuellement même ville, 
13, rue Claude-Decaen, le 2 février 
1910. à. 3 heures. (N° 16944 du gr.) 

(Masse AUBRY, Félix.) 
De la veuve AUBRY et fils jeune, 

entrepreneurs de transports en 
vins, a Paris, 21, rue Villiot, ci-de-
vant, et actuellement même ville, 
13. rue Claude-Decaen, le 2 février 
1910, à 3 heures. (N* 16944 du gr.) 

Du sieur RA3IET, ayant tenu un 
fonds de commerce de vins, 89. 
avenue des Batignolles, à Saint-
Ouen, le 2 février 1910, à 1 h. 1/2. 
(N* 18591 du gr.) 

NOTA. — Les créanciers et les fail-
lis peuvent, dès à présent, prendre 
gratuitement au greffe,bureau n" 8,-
communication des rapports des 
syndics et des projets de concordat 
qui ont pu être déposés.Les votes ne 
peuvent être émis que par les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou leurs 
mandataires réguliers. 

VERIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 
DES CRÉANCES AVANT RÉPAKT1T10M 

Sont invités à se rendre, aux 
jours et heures indiqués ci-après, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées, pour, sous la présiden-
ce de M. le juge-commissaire, pro-
céder à la vérification et à l'affir-
mation des créances à l'égard des-
quelles cette formalité n'a pas en-
core été remplie, et sont invités 
une dernière fois à produire immé-
diatement leurs titres, s'ils ne l'ont 
déjà, fait, entre les mains du syn-
dic, les créanciers des ci-après 
nommés : 

Du sieur PIVAND (Jules-Victor), 
ancien marchand de vins, à Paris, 
6, passage Vaucouleurs, puis mê-
me ville, 11, rue Mandar, et ac-
tuellement 40, rue Sedaine, le 1" fé-
vrier 1910, à 11 heures. (N" 4454 
du gr.) 

fon, Paris, ayant maison h Lon-
dres, High Holborn, K" 235, le X" 
février, à 11 heures. (N4 17378 cta 
gr.) 

NOTA. — Les créanciers et ies 
faillis peuvent, dès à présent, pren. 
dre au greffe, bureau n' 8, cojtj! 
munication des rapports et comp-
tes des syndics. 

REDDITION DE COMPTES 

£Art. 537.) 

Sont invitêé â se rendre au Tri. 
bunal de commerce, salle des as. 
semblées de créanciers, aux joyrs et heures indiqués ci-après, pour 
conformément a l'article 537 du Co. 
de de commerce, entendre le comp. 
te définitif qui sera rendu par ies 
syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge it leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabililé du failli. 

Du sieur CHAUVIAT, ayant ex. 
ploitô la carrosserie automobile 
35, rue Perier, à Levallois-Perrei 
(Seine), le 2 février 1910, à 10 heu-
res. (N* 18788 du gr.) 

Du sieur BEAUSEIGNEUR (Ma* 
rice), ancien bottier, à Paris, 14 
rue du Helder, demeurant actuelle! 
ment même ville, rue du Fou. 
bburg-Saint-Honoré, 40. le 31 jan-
vier, ix 11 heures. (N* 18797 du grl 

1" De la demoiselle LARBOL'IL 
LAT (Jenny) ; 2" de la demoiselle 
LARBOUILLAT (Marie), exploitant 
en commun le commerce de café» 
et articles d'épicerie, à Paris, 66, 
rue du Faubourg-du-Temple, 
meurant toutes deux même ville, 
rue des Goncourt, 16, le 31 courant a 11 heures. (N* 18808 du gr.) 

Du sieur CAGNY (Fernand-Ar-
thur-Ludovic), tapissier, demeurant 
a Nogent-sur-Marne (Seine), Gran. 
de-Rue, 136 bis, le 31 janvier, à U 
heures. (N* 19021 du gr.) 

NOTA - Les créanciers OT {«J /au-
lis peuvent, dès à présent pr««jf, 
gratuitement au greffe, bureau n1 

8, communication des rapports et 
comptes des syndics. 

RÉPARTITIONS 

MM. les créanciers : 
Du sieur BROQUET, marchand 

de vins, h Bondy, 36, rue Saint De-
nis, y demeurant, 

Sont invités à se présenter, de 9 
à 10 heures et de 3 à 5 heures, chez 
M. Mauger, syndic, pour y toucher 
un dividende de 6.35 0/0,unique if 
parution. La répartition des bo-ri 
se fera chez M. Lemaire. syndic, 3, 
rue Jean-du-Bellay. (N* 12497 dt 
gr-) 

NOTA. — Si les titres sont restit 
au greffe, les créanciers doivent la 
retirer, bureau n' 6, de 9 heures ] 
4 heures, avant de se présen.er cdei 
tes syndics. 

REDDITION DE COMPTES 
(Art. 536.) 

Sont invités à se rendre aw Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées de créanciers, aux jours 
et heures indiqués ci-après, pour, en 
exécution de l'article 536 du Code 
de commerce, entendre le compte 
qui sera rendu par les syndics de 
leur gestion et donner leur avis 
tant sur la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement 
des syndics, MM. les créanciers des 
ci-après nommés : 

Du sieur BELLEVILLE (Etienne), 
marchand de cuirs, 31, rue de Buf-

Suivant exploit de Deganet, huis-
sier à Paris, en date du 19 janvier 
1910. le sieur BORREL (Ernest-Ar-
mand), fabricant de chaussures, 
demeurant à Paris, 26, rue des Ro-
siers, a formé opposition au juge-
ment du Tribunal de commerce de 
la Seine du 11 janvier 1910 qui l'a 
déclaré en état de faillite. 

Les créanciers intéressés 
maintien de cette faillite sont in 
tés à produire immédiatement le 
titres entre les mains de M. 
caen, syndic, demeurant à P" 
5, rue des Beaux-Arts. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS 

Du jeudi 27 janvier 1910. 

Première Chambre 
DIX HEURES : Bonnard, vérif. 

Deuxième Chambre. 
DIX HEURES : 1* Cheminade (J.) ;ï 

Cheminade (G.), synd. — Serva-
jean, conc — Poncelet, clôt. 

UNE HEURE ET DEMIE : Laverrière, 
clôt. — Barré, clôt. — Blondei 
frères et Cie, aff. 

TROIS HEURES : Pourfillet, aff. 

VENTES H0BBLISBE8 
Le 27 janvier 1910. 

A Paris 
6, rue Rossini 

(Hôtel des Ventes) 
400. — Bureau, tableaux, armoire, 

fauteuils, etc. 
401. — Bureau-ministre, fauteuil 

meubles, etc. 
402. — Canapés, fauteuils, chaises, 

guéridon, etc. 
403. — Table, buffet, lustre, chai-

ses, etc. 
404. — Piano, pendule, bureau, 

chaises, etc. 
405. — MOteur à gaz, raboteuse, 

étaux, etc. 
406. — Divan, fauteuils, bibliothè-

que, etc. 
40 et 42, rue du Rendez-Vous. 

407. — Moteur, .peaux, galoches, 
buffet, etc. 

11, rue Pavée. 
408. — Lampes, tables, chaises, 

presse à copier, etc. 
39, rue de la Bienfaisance. , 

409. — Armoires, fauteuil, tapis, 
glaces, etc. 

4, rue Halévy. 
410. — Comptoir, glacés, vitrines, 

chaises, etc. 
A Vitry-sur-Seine 

46, avenue du Chemin-de-Fer. 
411. — Comptoir, table, chaises, 

banquettes, etc. 
Le 28 janvier 1910. 

A Paris 
6, rue Rossini 

(Hôtel des Ventes) 
412. — Vitrines, salamandre, cl)8t 

ses, tours,^fetc. 
413. — Bureaux, chaises, armou® 

coffres-forts, etc. 
414. — Canapés, fauteuils, ^ 

ses, etc. 
415. -- Tables, machines à écrire' 

fauteuils, etc. 
416. — Vêtements, linge et cm 

peaux pour homme, etc. 
417. — Tables, chaises, banqu 

garniture de cheminée, etc. ,. ■ 
418. — Machine à vapeur, mac 

nés à tenons, etc. 
14, rue de Fontarabie. 

419. — Bureau, voiture à bras, 
teur à gaz, etc. 

14, rue de Longchamps. 
420. — Deux comptoirs, trois 

les à pâins, etc. 

L'Administrateur-gérant 

GASTON VANNESSON. 

Enïe'gistrë à Paris, le 
Rëçu trois fr'aiïcïi soixaût&-qltm^ celrtimcs 
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